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 NULLITÉ. — CONCOURS DE FAILLITES. 

<• Te défaut de publicité légale d'une société en nom collectif 

ablit en faveur des créanciers personnels de l'un des asso-

rtis la présomption que la soeiétc a été formée en fraude de 

leurs droitsi ; cette présomption résiste à la preuve de l'exis-

tence notoire de la société. — Les créanciers personnels sont 

donc intéressés, dans le sens de l'article 42 du Code de com-

merce et fondés à provoquer la nullité de celte société. 

i> Néanmoins, la nullité d'une telle société ne peut exister 

au'auregard des créanciers personnels auxquels la société 

de fait n'est point opposable. 

3« Mais dans le concours de la faillite de l'associé en son nom 

personnel, et de la faillite de la soeiélé, c'est à la masse des 

créanciers personnels que doit être attribuée la part de leur 

débiteur failli dans l'actif social, sans déduction des dettes 

et à l'exclusion mime des créanciers de la société, sans toute-

fois que cette attribution puisse excéder le montant de l'ap-

port réel fait par l'associé. 

Ces questions fort graves, surtout en ce qui concerne 

les conséquences, à rencontre des créanciers de la société, 

de la nullité prononcée en conformité de l'article 42 du 

Code de commerce, se présentaient dans les circonstances 

suivantes : 

En 1 845, une société en nom collectif s'est formée à Epernay, 

entre le sieur Malhard, du Havre, et les sieurs Pingreubert et 

Duteil, d'Epernay, sous la raison Malhard et C'. Celte société, 

clans laquelle le sieur Malhard du Havre, avait apporté la ma-

jeure partie des fonds, avait pour objet le transport de mar-

chandises par eau, de Saint-Dizier à Paris, au moyen de ba-

teaux pontes, dits chalans. 

Dès le mois de juillet 1845, la société Malhard et C« avait 

acquis une grande publicité par la distribution de prospectus 

et circulaires, et son existence était de notoriété (.ublique, 

mais aucun acle régulier de société n'avait été publié confor-

mément a l'article 42 du Code de commerce. 

- Dans le cours de l'année suivante, plusieurs jugemens de 

eondamnation avaient été obtenus par divers créanciers contre 

ja. société. Malhard et C*, lorsqu'à la date du 9 décembre 1846, 

cette société fut déclarée en faillite par jugement du Tribunal 

de commerce d'Epernay. 

Mais dès avant cette époque et par jugement du Tribunal 

de commerce du Havre, en date du 28 novembre 1846, Mal-

lard, du Havre, avait été personnellement déclaré eu faillite 

sur la poursuite de divers créanciers dont les titres étaient 

antérieurs à la formation de la société Malhard et C*. 

C'est en cet état que le sieur Mignot, syndic de la faillite 

Malhard, ayant formé opposition au jugement du 9 décembre 

18415, a soutenu que nul acte publié dans la forme prescrite 

par l'article 42 du Code de commerce n'ayant constaté la for-

mation de la société Malhard et C% cette société devait être 

déclarée nulle et considérée comme n'ayant jamais existé ; il 

a demandé, en conséquence, que le jugement déclaratif de la 

société Malhard et C fut rapporté, et que lui, syndic de la 

• iaulite Malhard, fut autorisé à se saisir de tous les biens se 

trouvant tant sous le nom de Malhard et C' que sous le nom 
de Malhard seul. 

Cette prétention a été repousséo par jugement du Tribunal 

W commerce d'Epernay, du 17 mars 1847, qui se fondant sur 

ja notoriété acquise à la société Malhard et C', et sur les nom-

breuses transactions auxquelles elle s'était publiquement li-
vr

ee, déboula le sieur Mignot ès-noms de son opposition, et 

°rdonnaque l'actif de la société Malhard et C" resterait la pro-

priété de la masse des créanciers de cette société. 

Appel de ce jugement de la part du sieur Mignot, syndic de 
!» faillite Malhard. 
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circonstances, la nullité invoquée par les créanciers person-

nels de Malhard ne peut avoir pour elietde détruire des faits 

accomplis et d'effacer tellement le passé qu'il devra être con-

sidéré comme n'ayant jamais existé. Une telle conséquence est 

impossible. Des actes consommés de bonne foi entre les asso-

ciés et les tiers, des jugemens obtenus par ceux-ci et passés 

en force de chose jugée ne sauraient être détruits par une ir-
régularité étrangère à ces tiers. 

Ou est donc forcé de reconnaître l'existence d'une société de 

fait; dès lors il faut admettre qu'elle doit produire pour le 

passé les mêmes elfets que si elle avait été constatée par un 

acte régulièrement publié, et que, de même que la société ré-

gulière elle constitue un être moral, ayant son patrimoine par-

ticulier, ses charges, son actif et son passif. Or, un point cons-

tant en jurisprudence et en doctrine, c'est que l'actif d'une so-

ciété de fait, comme celui d'une société régulière doit être affec-

té par privilège au paiement des dettes sociales. (V. Paris, 10 

décembre 1814, 26 juin 1824, 14 décembre 1825, 28 février 

1829; Montpellier, 9 janvier 1816 ; Lyon, 27 février 1828 ; 
cassation, 2 juillet 1817.) 

La seule atteinte, poursuit le défenseur, que ces principes 

pourraient rigoureusement recevoir de l'action en nullité exer-

cée par les créanciers personnels de Malhard, serait de les 

faire venir en concurrence avec les créanciers de la société 

sur la portion appartenant à leur débiteur dans l'actif social. 

Les autorités citées par l'appelant n'ont jamais été au-delà. Il 

n'est pas possible, en elfe t, qu'il en soit autrement, car si, 

dans l'interprétation la plus rigoureuse de l'article 42 du Code 

de commerce, l'on détruit la fiction légale, qui attribue un pa-

trimoine particulier à la société considérée comme être mo-

ral, on ne peut empêcher que ce patrimoine appartienne à 

tous et à chacun des associés. Il est donc impossible d'attri-

buer à Malhard seul la totalité de l'actif, comme le demande 
l'appelant. 

M* Chéron soutient qu'on ne peut pas même attribuer la part 

revenant à Malhard dans l'actif social aux créanciers person-

nels de celui-ci, par le motif que cette société a été formée par 

lui alors qu'il était en plein crédit ; qu'il a dès-lors contracté 

valablement, et donné aux créanciers de la société des droits 

au moins égaux à ceux de ses créanciers personnels. (Voir en 

ce sens : M. Delangle, des Sociétés commerciales ; Caen. 8 mars 
1842; cassation, 22 mars 1843.) 

Ce système n'a été admis qu'en partie par l'arrêt dont suit 
le texte : t -.l W ■ ;-- ■■ 

« La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Clandaz ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 42 du Code de com-

merce, les actes de société en nom collectif doivent être pu-

blies et affichés par extraits, à peine de nullité, à l'égard des 
intéressés ; 

» Que les créanciers personnels de l'un des associés sont des 

tiers intéressés dans le sens de cet article; qu'un acte de so-qu i 

ciéié qui n'a pas le caractère de publicité voulu par la loi, est 

présumé fait en fraude de leurs droits et qu'ils sont fondés à 

en provoquer la nullité pour se faire attribuer l'actif de leur 

débiteur; ' '• ■ si .K ? vhi I&P&I. oV « ,, 

» Considérant en fait que la société en nom collectif formée 

à Epernay en 1845, sous la raison Malhard et G", aujourd'hui 

en faillite, n'a point été constatée par acte publié et affiché dans 

les termes de l'article 42 précité ; 

» Que, par application des principes ci-dessus posés, cette 

société est nulle au regard des créanciers personnels de 

Malhard tombé lui-même en faillite ; que l'actif de ce dernier 

es% en conséquence, le gage de ses créanciers personnels par 

préférence aux créanciers de la société ; 

>> Considérant que la demande du syndic de la faillite Mal-

hard avait pour objet devant les premiers juges, non-seule-

ment de faire déclarer ladite société nulle et de nul effet au 

regard des créanciers personnels de Malhard, mais encore de 

faire rapporter le jugement déclaratif de faillite de cette so-

ciété, et de faire ordonner qu'en sadite qualité, il serait au-

torisé à se saisir de tous deniers, effets et objets mobiliers 

quelconques-, tant sous le nom de Malhard et C' que sous le 

nom de Malhard seul ; 

w Considérant que la nullité de la société Malhard et C', à 

l'égard des créanciers personnels de Malhard, ne peut cepen-

dant faire disparaître le fait même de l'existence de cette so-

ciété et des engagemens contractés par ces associés, soit entre 

eux, soit envers leurs créanciers; que, sous ce rapport, la dé-

claration de faillite doit être maintenue; 

» Mais considérant que l'actif de Malhard appartenant par 

préférence à ses créanciers personnels, il y a lieu de procéder 

entre les associés à la liquidation de cette société, afin de dé-

terminer la part de chacun des associés dans l'actif social, 

sans y comprendre les dettes; 

» Infirme, et statuant par jugement nouveau, déclare nulle 

et de nul effet la société Malhard et C" au regard des créan-

ciers personnels de Malhard, ec par conséquent do Mignot, syn-
dic de sa faillite ; 

» Dit également qu'à leur égard la déclaration de faillite de 

la société Malhard et C' est nulle et de nul effet; 

» Maintient néanmoins ladite déclaration de faillite à l'é-

gard des associés et des créanciers de la société. 

» Ordonne que par les syndics de la faillite Malhard et C', et 

contradictoirement avec le sieur Mignot, syndic de la faillite 

Malhard, il sera procédé à la liquidation de la société de fait 

(jui a existé entre Malhard, Pingreubert et Duteil, abstraction 

faite des dettes de la société, à Tell'et de déterminer la part de 

chacun dos associés dans l'actif actuel de la société, pour la 

part ds Malhard être attribuée à la failliteMalhard et être versée 

entre les mains de Mignot ès-noms pour ètreappliquée jusqu'à 

concurrence de l'acquit des dettes personnelles dudit Malhard, 

sans que dans aucun cas cette attribution puisse excéder les 

sommes versées par Malhard dans la société. » 
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DM ÉPISODE DE L'AFFAIRE DÉNIER. — MANUTENTION DES VIVRFS 

DE QUAI DE BILL Y. 

L'affaire Bénier, dont les scandales ont retenti récem-

ment à la Chambre des députés dans les séances des 7 et 

8 de ce mois, donnait lieu aujourd'hui à un épisode soumis 

à la 1" chambre du Tribunal. 

M' Chauvelot, avocat de M. d'Audiffret, expose ainsi les 

faits de la cause : 

M. d'Audiffret, mon client, est l'inventeur d'un nouveau sys-

tème qui consiste dans l'application de la force motrice de la 

vapeur à la mouture des grains, par substitution à la force 

impulsive de l'eau courante. 

Pendant tout le temps que le soin de pourvoir la garnison 

de Paris du pain nécessaire à sa consommation fut confié 

aux mains pures et irréprochables de l'administrateur qui eut 

l'insigne honneur d'être compris duns les dispositions testamen-

taires de l'illustre captif de Suinte-Hélène, aucune réclamation, 

aucun soupçon ne s'était élevé sur la loyauté de l'administra-

tion des vivres do la guerre; mais il n'enapoint été ainsi depuis 

que l'honorable M. Boiuod u été remplacé dans son service par 

[ le sieur Dénier, dont le nom est devenu si tri.ste ueut célèbre 

depuis quelque temps. Il est constant que c'està partir de cette ! 

époque seulement que certaines rumeurs, vagues d'abord, com-

mencèrent à circuler, et bientôt traduites en plaintes moti-

vées, se tirent jour à travers l'auréole de fausse renommée 

qu'avait usurpée ce fonctionnaire, dont en dernière analyse, lu 

gestion devait être un jour grevée d'un déficit de plus de 

400,000 fr. 

En effet, pour peu que l'homme chargé de cette portion im-

portante de l'administration militaire eût l'intention de s'en-

richir par des moyens illicites, de graves abus étaient possi-

bles de sa part, à raison de l'état d'imperfection ou se trou-

vait alors l'organisation du service des vivres pour les troupes 

casernées dans l'intérieur de Paris. C'est dans le but d'amélio-

rer cet état de choses, que M. d'Audiffret, des 1837, résolut de 

consacrer le résultat de son expérience el de ses études. 

Voici comment les choses se passaient avant el depuis 1830, 

jusqu'en 1839, époque à laquelle fut mise en pratique l'im-

portante innovation dont il va être question. 

Depuis longues années le gouvernement, pour s'assurer de la 

qualité de la farine, et par conséquent de la bonté du pain 

fourni à la troupe, est dans l'usage et a pour système d'ache-

ter en droiture tous les blés dont il a besoin; il les fait convertir 

en farines qui servent exclusivement à la confection du pain 

appelé pain de munition. Toutes les opérations qui concou-

rent à ce but sont confiées à un agent revêtu du titre de direc-

teur des vivres de la guerre, sous l'inspection et le contrôle 
de l'intendance militaire. 

Les grains, en ce qui concerne spécialement la garnison de 

Paris, étaient encore, après leur achat, jusqu'en 1839, dépo-

sés d'abord dans les greniers du quai de la Râpée, où ils rece-

vaient, au moyen du criblage, une première épuration ; puis, 

au fur et à mesure des nécessités du service, ils étaient trans-

portés dans les magasins du quai de Billy; c'est là qu'ils 

étaient de nouveau criblés au degré de netteté voulu par les 

règlemens avant d'être conduits dans les divers moulins de la 

banlieue, notamment dans ceux de Créteil, pour être convertis 

en farines qui, rapportées à la manutention du quai de Billy, 

étaient, comme elles lo sont encore aujourd'hui, employées à 

la confection du pain, dont la cuisson, s'opère dans les fours 

construits au centre même des immenses bàtimens qui bordent 

la Seine au quai de Billy. 

11 est certain qu'avec des employés infidèles ou peu scrupu-

leux, cette manière de procéder pouvait entraîner de nom-

breux, et graves inconvéniens nonobstant toutes les précautions 

de l'administration cenirale pour s'y soustraire. En effet, du-

rant les divers trajets que subissaient les blés et les farines 

en les transportant ainsi d'un lieu à un autre, il pouvait s'en-

suivre soit une diminution dans la quantité de ces deux den-

rées par la fraude ou l'évaporation, spécialement pour les fa-

rines, soit la substitution d'une qualité inférieure à la qualité 

supérieure primitivement acquise avec les deniers de l'Etat. 

Eu second lieu, la multiplication des transports entraînantna-

turellement celle des agens chargés de la surveillance, la 

masse des frais se trouvait considérablement augmentée. Eu 

troisième lieu, les farines étant contenues dans des sacs de 

toile hermétiquement fermés, peu de temps après qu'elles ont 

été ainsi renfermées, fermentent et s'échauffent d'autant plus 

facilement qu'elles ont déjà contracté un premier degré de 

chaleur dans l'action de la mouture surtout lorsqu'elle s'opère 

à l'aide de meules dites à la française. 

Dans la prévision d'une garnison plus nombreuse, l'admi-

nistration, pour n'être pas prise au dépourvu, était comme 

elle est encore aujourd'hui dans la nécessité d'avoir en réser-

ve et constamment à sa disposition une quantité de farines 

excédant les besoins du moment, et comme elle ne peut les 

conserver qu'à la condition de les tenir plus ou moins long-

temps enfermées dans des sacs, il s'en suit que fréquemment 

dans le" cours des années qui ont précédé 1839 , la troupe 

composant la garnison de Paris avait une nourriture mal-

saine, détestable. 

Pour répondre aux plaintes multipliées que cet état de cho 

ses avait soulevées ; pour obvier à ces inconvéniens aussi bien 

qu'aux abus auxquels la déloyauté de certains agèns pouvait 

donner lieu, M. d'Audiffret eût la patriotique pensée de pro-

poser, dos "1837, à M. Bernard, alors ministre de la guerre, 

i'adopiion d'un système nouveau de mouture des grains de 

l'Etat, s'exécutani dans l'intérieur même des bàtimens du quai 

de Diily, et sous les yeux des officiers chargés de cette partie 

si importante .de l'administration de la guerre. Lue chose ca-

pitale, indispensable, manquait, c'est la construction de mou-

lins dans le périmètre même qui renferme les magasins du 

quai de Billy et qui fussent exclusivement consacrés a la mou-

ture des grains achetés par l'administration militaire; il fal-

lait surtout introduire une méthode nouvelle et particulière 

qui empêchât ou du moins diminuât la fermentation des fa-

rines. Tel est le problème que M. d'Audiffret s'est proposé en 

1837, et dont la solution avait pour but et pour objet, i" une 

surveillance active, incessante et plus certaine de la part des 

préposés supérieurs sur les hommes chargés de ce. service; 

2° une amélioration dans la qualité du pain; 3" enfin, une di-

minution considérable dans le prix de revient. 

Par suite des ouvertures faites dans cette pensée au minis-

tre de la guerre, une commission fut nommée sous la prési-

dence de M. Boissy d'Anglas. M. d'Audiffret développa son sys-

tème et démontra la possibilité d'édifier des moulins au moyen 

desquels au même moment, et par l'a seule puissance de la va-

peur, tous les grains nécessaires à l'alimentation de la garni-

son de Paris seraient tout à la fois criblés, moulus, et les fa-

rines blutées au degré prescrit par les règlemens. Indépendam-

ment des avantages de la centralisation sur un seul point de 

toutes les opérations relatives au service des vivres-pains, M. 

d'Audiffret lit accueillir favorablement par l'autorité militaire 

l'introduction des meules à l'anglaise, ce qui fut le complé-

ment du système de mouture par lui proposé. 

Avant de mettre la main à l'œuvre et de faire exécuter à 

ses frais tous les travaux de construction de l'usine qui doit 

servir à Paris de type ou de modèle pour les autres places de 

France ot de l'Algérie, M. d'Audiffret sollicita et obtint, sous 

la date du 28 août 1838, un marché ou bail à ferme qui lui 

concéda pour la durée de vingt-cinq ans le privilège exclusif 

de la mouture des blés destinés à la consommation de la gar-

nison de la capitale moyennant un prix arrêté avec le ministre 
do la guerre. 

Bientôt, et dans les termes de la convention ministérielle du 

28 août 1838, rétablissement de M. d'Audiffret fut édifié et 

fonctionna à la satisfaction do tous. M. d'Audiffict en devint 

l'administrateur-gérant. L'entreprise marcha avec succès, et 

toutes les espérances d'amélioration furent réalisées. La fraude 

serait devenue impossible si l'administration centrale eût 

voulu sérieusement surveiller les opérations concentrées sous 

ses yeux ; mais trop de gens étaient habitués à profiter des 

abus. M. d'Audiffret vit à chaque pas des obstacles surgir et 

l'entourer. Force lui fut de transiger, de consentir en quelque 

sorte à une compensation vis-à-vis do ceux dont il détruisait 

les gains immoraux dans leur source. Yoici comment M. d'Au-

diffret fut amené à consentir ce sacrifice. 

M. d'Audiffret avait divisé fictivement en vingt parts ou 

vingtièmes, l'importance active ou passive de son établisse-

ment. A lu date du 7 juillet 1837, il fut dans la nécessité de 

souscrire en apparence au nom el pour le compte de Duran-

deau^agetit d'affaires à Paris, une déclaration portant qu'at-

te>^it\^^^vti-ci avait concouru comme M. d'Audiffret à la 

,£r^on>W4iif>Hlius à vapeur du quai de Billy, il avait droit 

.^îféfnji puop'riéïaîve de six vingtièmes daos les "produits de l'u-

sine, sans que jamais dans aucun cas il fut soumis à un appel 

de fonds. 

En réalité, dit M' Chauvelot, l'écrit du 7 juillet 1837, par 

lequel M. d'Auditfret s'obligeait à remettre ultérieurement et. 

à se dessaisir des six vingtièmes dont il s'agit en faveur de 

Durandeau, n'intéressait et n'était souscrit qu'au profit des 

sieurs Bénier et Martouret, qui, par un reste de pudeur, et è». 

raison de leur qualité de fonctionnaires attachés à l'adminis-

tration de la guerre, ne pouvant figurer nominativement, se 

cachaient sous le voile d un nom emprunté. 

Il importe de faire connaître au Tribunal ce qu'étaient le» 

sieurs Bénier et Martouret. 

A l'époque où M. d'Audiffret soumit ses projets au ministre 

de la guerre, Bénier était officier principal comptable du ser-

vice des subsistances militaires; il était spécialement chargé 

du magasin des vivres de Paris, fonctions qu'il a exercées de-

puis le 1" novembre jusqu'à sou décès, arrivé le 31 mai 1843. 

Pendant sa gestion de quatorze ans et dix-huit mois, Bénier, 

en possession d'une réputation à toute épreuve de probité et 

d'incorruptibilité, eut le talent de dissimuler jusqu'à sa mort 

les actes successifs de dilapidation et de concussion dont il 

s'était rendu coupable, et ce n'est qu'à partir de la séance du 

5 juin 1846 qu'un honorable député, ayant appelé l'attention 

de la Chaihbre sur certains bruits de désordres et de malver-

sations commis dans les magasins des vivres, il fut régulière-

ment constaté qu'un détournement de plus de 15,000 quintaux 

de blé avait été frauduleusement opéré par le sieur Bénier au 

détriment de l'Etat, nonobstant la surveillance de tous les ins-

tans, rendue possible depuis l'établissement de l'usine dont 

M. d'Audiffret était le fondateur. 

Quant au sieur Martouret, à l'époque où Bénier remplissait 

si dignement ses fonctions, il était lui même investi de celles 

de directeur divisionnaire des subsistances militaires, attaché 

en cette qualité au bureau du ministère de la guerre. Par suite 

de la similitude de leurs occupations et de la fréquence de 

leurs rapports, les liens d'une étroite amitié s'étaient formés 

entre les sieurs Bénier et Martouret. Tous deux avides de plai-

sirs, Bénier et Martouret, dit M* Chauvelot, étaient bien ejus-

dem farinœ. Ils ne pouvaient faire un choix qui leur convînt 

mieux que la personne de Durandeau pour être leur confident 

et le dépositaire de l'écrit du 7 juillet 1837, qui dépouillait 

M. d'Audiffret des six vingtièmes des produits de sou entre-

prise. 

Martouret est décédé avant Bénier; il est mort le 11 dé-

cembre 1838, dans un état complet d'insolvabilité. Bénier a 
fait plus. Décédé en 1845, et, bien qu'il ail trompé pendant 

longtemps la vigilance de ses chefs, il a grevé sa succession 

envers l'Etat d'un déficit qu'elle sera hors d'état de jamais 

acquitter. ' - r i 
Il est à remarquer que ce n'est qu'à partir de 1839 que 

les moulins du quai de Billy ont été mis en pleine activité de 

service, et c'est dès cette époque que les malversations repro-

chées à Bénier ont commencé. Ces malversations consistaient 

principalement dans la substitution des farines du commerce 

frauduleusement introduites dans le service, alors cependant 

que par ses bulletins, ses situations et ses factures, il justi-

fiait d'achats de blés qui ne sont jamais entrés dans les ma-

gasins de la manutention et dans le détournement de denrées 

qui sont sorties de ces magasins pour n'y plus rentrer, et 

dont il a disposé à son profit. Bénier avait instinctivement 

deviné dès le principe que la présence de M. d'Audiffret, comme 

gérant des moulins chiquai deBilly, l'importunerait, le gênerait 

dans ses allures habituelles. Aussi, par l'effet de menées aux-

quelles Bénier eut l'habileté de paraître étranger, M. d'Au-

diffret, dès l'année 1838, fut dans la nécessité de donner sa 

démission d'administrateur de l'usine qu'il avait créée. 

Bien que M. d'Audiffret n'exerçât plus la gérance de l'usine, 

cependant il y était toujours et fortement attaché par des liens 

d'affection. Parmi les hommes intéressés à. sa prospérité il 

avait contracté des amitiés qui lui sont restées fidèles; il était 

parfaitement informé de tout ce qui se passait tant au-dehors 

qu'à l'intérieur de l'établissement; il avait la douloureuse cer-

titude que les désordres que l'usine était appelée à déraciner 

renaissaient aussi nombreux et aussi fréquens que par le 

passé. Il n'hésita pas alors à demander la résiliation du con-

trat que lui avaient imposé la violence et l'immoralité. Eu 

corsS;quence, dès le 22 février 1842, il signifia à Durandeau 

une sommation d'avoir à lui restituer six parts d.ais l'entre-

prise des moulins pour les moutures de la guerre, lesquelles 

parts, porte la sommation, avaient été remises par lui à M. 

Durandeau lors du marché passé avec le ministre de la guerres 

pour en rendre compte ultérieurement. 

Le sieur Durandeau répondit à cette sommation en déclarant 

qu'il n'avait rien reçu des moulins de la guerre provenant de 

M. d'Audiffret ; que celui-ci avait, au contraire, reconnu 'la 

propriété de M. Durandeau par une foule d'actes incontes-
tables. 

On s'étonnera peut-être de la lenteur de la marche' de la 

procédure dans cette affaire, puisque c'est à la date du 23 avril 

1845 que l'affaire a été distribuée à la l r ° chambre du Tri-
bunal. 

Voici l'explication de l'espèce de suspension d'hostilités de 
la part de M. d'Audiffret. 

M. d'Audiffret était personnellement intéressé à suivre tou-

tes les manœuvres qu'employait Bénier pour tromper tout à la 

fois et. l'administration de la guerre et la compagnie elle-mê-

me, des moutures dont il était chargé par ses fonctions decon-

trôjer les opérations. Et ce qui prouve ce point, c'est que l'un 

des membres de cette compagnie ayant découvert la fraude 

dont elle était victime, des poursuites avaient été commencées 

contre Bénier quand il s'empressa de transiger moyennant, le 

paiement d'une indemnité de 20,000 francs. Dans cette situa-

tion, M. d'Audiffret avait le pressentiment, et bien plus, la 

conviction profonde qu'une semblable série de méfaits ne res-

terait pas longtemps impunie, et que bientôt une explosiort-.de 

la vérité lui i>ermettrait de revendiquer son droit. En effet 

c'est en juin 1846 que la tribune de la Chambre des députés 

retentit pour la première fois des scandales de l'affaire Bénier 

et que par suite une enquête administrative et une instruction' 

criminelle furent cumulativemcnt ordonnées ; aussi c'est en 

juin 1846 qu'ont commencé, de la part de M. d'Audiffret, les 

actes de procédure sérieux contre M. Durandeau, qui n'est au-

tre que le prête-nom du sieur Bénier. 

Les actes de dilapidation et de concussion commis dans l'é-

tablissement du quai de Billy, et dénoncés à la Chambre des 

députés le 5 juin 1846, avaient tellement soulevé l'opinion pu-

blique que le ministre de la guerre (M. Moline de Saint-Yon; 

crui que son devoir lui commandait d'adopter et de suivre 

deux voies en même temps pour découvrir la vérité et saisir 

les coupables dans quelque rang de la société qu'ils pussent 

se trouver. Dans ce double but, une commission d'enquètead-

minislrativn fut instituée sous la présidence de M. de Case 

pair de France, président de chambre à la Cour des comptes! 

D'un autre côté, une information fut dirigée par M. Desnoyers' 

juge au Tribunal de la Seine. • ' 

M* Chauvelot soutient que jamais le sieur Durandeau n'a éié 

personnellement intéressé dans les avantages de l'obligation 

tacitement conditionnelle, que M. d'Audiffret a contractée par 

l'écrit de juillet 1837, et qui consistait à faire «n sorte qu'un 

jour les registres de la société des moutures pussent constater 

que six vingtièmes dans les produits industriels de l'usine du 

quai de Billy, étaient la propriété exclusive de deux personnes 

restées inconnues. Il dit qu'il a été prouvé par le sieur Dunin-

deau lui même : 1* Qu'il n'» contribué en rien, ni à la eoncep. 
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tkm, ni à l'exécution des moulins à vapeur de la manutention 

-2* qu'il lui eût été d'ailleurs d'une impossibilité absolue d'in-

diquer une seule personne faisant partie de l'administration 

de la guerre, à laquelle il ait écrit une seule lettre, auprès de 

laquelle il ait fait une seule démarche, et qu'il ait surtout 

■versé ou avancé une seule obole pour sa part dans les frais de 

l'établissement. 
En effet, le sieur Durandeau a déclaré dans l'instruction 

devant M. Desnoyers que « six parts dans les bénéfices de 

l'entreprise des moutures avaient été mises sous son nom et 

appartenaient à M. Martouret, directeurdes vivres de la 

guerre ; que trois de ces parts ont été par lui transportées au 

nom de M™* veuve de Martouret, et à son profit après la mort 

de son mari arrivée en 1838 ; que deux autres parts ont été 

.édées par lui à M"" Noulabade, en 1838, et que la sixième et 

ernière part est retenue par lui et lui appartient comme in-

emnité de ses soins ; et qu'enfin, jamais il ne s'est mêlé de ce 

. ui avait rapport à l'établissement et à l'édification des mou-

!ns à vapeur du quai de Billy." 
L'avocat soutient que le sieur Durandeau n'est en réalité 

que le prête-nom des sieurs Bénier et Martouret, et que l'é-

crit du 7 juillet 1837 ne renferme aucun lien de droit de la 

part de M. d'Audiffret envers le sieur Durandeau. 
La question du procès est celle de savoir si l'écrit du 7 juil-

let 1837 est obligatoire quant aux sieurs Bénier et Martouret. 

En fait, dit M' Chauvelot, les sieurs Bénier et Martouret 

étaient tous deux attachés à l'administration de la guerre, tous 

deux fonctionnaires publics et salariés; ils ne pouvaient à ce 

titre recevoir ou prendre ni directement ni indirectement, os-

tensiblement ou secrètement, aucun intérêt dans une entreprise 

privée, que par position particulière et par devoir ils étaient 

chargés de surveiller et de contrôler. La conscience, la délica-

tesse, l'honneur et la morale rendaient repréhensible et cou-

pable la participation qui puise son origine et son principe 

dans l'écrit du 7 juillet 1837. 
A un autre point de vue, l'obligation contractée par M. d'Au-

diffret envers MM. Martouret et Bénier est encore sans valeur. 

Le but de M. d'Audiffret, en subissant la nécessité de l'écrit de 

'1837, a été tout à la fois honorable pour lui et utile à l'Etat. 

Le régime nouveau qu'il avait introduit dans la manutention 

rendait la surveillance des abus très facile. L'administration 

supérieure, appréciant la découverte de M. d'Audiffret, lui 

avait concédé pour vingt-cinq ans le privilège de la mouture 

de tous les blés que pourrait consommer la garnison de Pa-

ris. Pour faire adopter son système, il n'avait pas besoin 

d'acheter, argent comptant, le concours de qui que ce fût, car 

il était seul dans la carrière, personnene la lui disputait, il 

n'avait aucune rivalité à craindre, aucune concurrence à com-

battre. L'obligation de remettre six vingtièmes au sieur Duran-

deau pour le compte de deux personnages inconnus alors, n'était 

pas autre chose qu'une obligation conçue et inspirés par l'im-

moralité la plus cynique, dictée par une insatiable cupidité. 

Il en résulte que la cause déterminante de l'engagement pris 

par M. d'Audiffret dans l'écrit du 7 juillet 1837, i,ant con-

traire aux bonnes moeurs et par conséquen ^ïraire à la 

loi, cet écrit et tout ce qui l'a suivi, c'est -> -dire les préten-

dus transports faits, soit à M
m

* Martouret, toit à M™' Noula-

bade, au préjudice du légitime propriétaire, doivent être dé-

clarés radicalement nuls aux termes des articles 1131 et 1133 

du Code de commerce, avec restitution de la totalité des di-

videndes qui ont été perçus. 
Messieurs, dit M* Chauvelot en terminant, l'atmosphère qui 

nous entoure depuis quelque temps est tellement chargée demo-

lécules de corruption, même dans les plus hautes régions, que 

la sentence qu'attend M. d'Audiffret, devra, dans les circons-

tances où nous sommes, produire l'effet d'un rayon de soleil 

qui dissipe la tristesse de l'âme en chassant devant lui les 

nuages fétides qui cachent la lumière du jour. 

L'affaire a été remise à huitaine pour entendre l'avocat 

de M. Duraudeau. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 1" et 7 juillet. 

RENVOI APRÈS UNE SECONDE CASSATION. 
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COUR ROYALE. 

La Cour royale qui statue sur une affaire que la Cour de cas-

sation lui a renvoyée par un arrêt rendu en chambres ré-

unies ne peut, sans violer la loi du i" avril 1837 et sans 

commettre un excès de pouvoir, déclarer dans son arrêt que 

le jugement qui lui était déféré aurait été réformé par elle, 

sans l'arrêt de la Cour de cassation qui doit recevoir exécu-

culion forcée. 
RÉQUISITOIRE. 

Le procureur-général près la Cour de cassation, agissant en 

-vertu de l'article 442 du Code d'instruction criminelle, défère 

à la Cour, pour être cassé dans l'intérêt de la loi, un arrêt de 

la Cour de Nancy, du 9 mars 1838, dans la disposition par la-

quelle celte Cour jugeant après une seconde cassation une af-

faire qui lui était renvoyée, s'exprime en ces termes : « At-

tendu que le jugement du Tribunal de Vouziers étant déféré à 

la Cour, par second renvoi après cassation, ne peut pas être 

réformé par elle comme il l'aurait été sans cela, pour avoir ap-

liqué au délit de mendicité prévu par les articles 275 et 276 

_u Code pénal, la peine de la surveillance prononcée par l'ar-

ticle 282 du même Code; que, sur ce point, la décision conte-

nue dans l'arrêt de la Cour de cassation du 22 janvier 1838 

doit recevoir exécution forcée, en vertu de la loi du l*r avril 

4837. » 
La Cour de Nancy, dans la disposition qui précède, a violé 

•ouvertement la loi du 1" avril 1837, et excédé ses pouvoirs 

sous plusieurs rapports. 

§ I" notation de la loi du i" avril 1837-

L'article 2 de cette loi porte : « Si le deuxième arrêt ou ju-

gement est cassé pour les mêmes motifs que le premier la 

Cour royale ou le Tribunal auquel l'affaire est renvoyée,' se 

conformera à la décision de la Cour de cassation, sur le point 

de droit jugé par cette Cour. » 
L'arrêt dénoncé a méconnu d'abord les termes de cet ar-

ticle. 
En effet, se conformer à une disposition, à une règle obliga-

toire écrite dans un arrêt, c'est y adhérer, c'est disposer com-

me cet arrêt dispose, sinon en termes identiques, du moins en 

termes équivalens. 
Or, la loi qui commande cette adhésion, cette disposition 

conforme, est-elle obéie lorsque la juridiction énonce en ter-

mes formels, dans son arrêt, qu'elle exécute malgré elle la 

loi; lorsqu'elle déclare que, si elle eût été libre, elle aurait 

t̂ mis une opinion contraire à l'arrêt auquel il lui est prescrit 

de se conformer, et auquel elle ne donne par suite qu'une 

exécution forcée? 
Mais un arrêt, dans tout ce qui constitue le point de droit 

est un tout homogène ; or, qu'importe qu'il y ait eu conformité 

dans le dispositif, s'il y a contradiction formelle dans la par-

tie de l'arrêt qui précède le dispositif, et que la Cour qualifie 

cependant de motifs? 
L'arrêt a méconnu l'esprit de cette loi. Si jamais intention 

du législateur fut évidente, c'est assurément celle qui a prési-

dé à Ta rédaction de la loi du 1" avril 1837. 

En transférant aux Tribunaux de renvoi le dernier ressort 

aussi bien sur le droit que sur le fait, la loi du 30 juilletl828 

avait sapé dans son principe l'unité do jurisprudence origi-

nairement attachée à l'institution de la Cour de cassation. Cet 

état de choses, qui tendait à admettre autant d'interprétations 

de lois que de ressort des Cours royales, et qui plaçait la Cours 

de cassation dans un état d'impuissance vis-à-vis de celles-ci 

ne pouvait subsister; col empire souverain d'une Cour régu-

latrice placée à la sommité du pouvoir judiciaire, qui fut l'i-

dée mèmedeson organisation première, la loi de 1828 l'avait 

enlevé à la Cour de cassation : la loi de 1037 le lui a restitué. 

Tel a été son unique but. 
Eh bien! si on laissait les juridictions de renvoi s'égarer 

dans la voie que s'est ouverte la Cour de Nancy, le législateur 

de 1837 aurait commandé en vain; l'unité de jurisprudence ne 

serait qu'un mot vide de sens, puisque les Cours, en même 

temps qu'elles déclareraient qu'elles se conforment à la déci-

sion de la Cour, s'arrogeraient le droit de discuter, dans les 

motifs de leurs arrêts, cette décision, et de professer une opi-

nion diamétralement opposée, 

S 2. Excès de pouvoir. 

i* La Cour de Nancy a excédé ses pouvoirs on protestant 

contre une décision qu'elle devait respecter et faire exécuter. 

Sans doute, les décisions solennelles que la Cour rend, 

chambres réunies, ne sont pas des lois interprétatives propre-

ment dites; car elles n'ont pas ce caractère général et absolu 

qui distingue la loi ; mais, dans l'affaire même pour laquelle 

l'arrêt est rendu, cet arrêt est une règle obligatoire, une sorte 

de loi particulière et spéciale, ou bien encore l'arrêt de la 

Cour de cassation rendu par les chambres reunies a, entre les 

parties, l'autorité de la chose jugée. 
Sous l'un comme sous l'autre rapport, l'arrêt commande lo 

respect; il doit être purement et simplement obéi. 

Si c'est une loi, les magistrats qui ne sont que ses organes, 

les magistrats dont la mission consiste uniquement à décla-

rer ce que veut la loi, ne peuvent, dans cette déclaration même, 

qui constitue le jugement, s'élever contre la loi qu'ils appli-

quent, l'attaquer, la critiquer, en un mot, protester contre 

leur propre jugement. Il y a là un renversement de toutes les 

règles d'une saine logique, un oubli scandaleux des devoirs 

des magistrats : Lex enim cavet civibus: magistralus, legibus. 

(Bacon, Aphorism. 3.) 

Si, comme on l'a répété plusieurs fois dans la discussion de 

la loi du 1" avril 1837, l'arrêt de la Cour de cassation rendu 

chambres réunies, est revêtu de tous les caractères de la chose 

jugée, les devoirs des magistrats de la juridiction de renvoi 

sont tout aussi rigoureux : Res judicata pro veritale habetur ; 

leur protestation contre la vérité, contre la vérité proclamée 

par la Cour suprême elle-même, cette protestation n'est pas 

moins irrespectueuse, n'est pas moins condamnable : c'est en-

core un scandale public. 
2° La Cour de Nancy a encore excédé ses pouvoirs en dé-

pouillant elle-même sa propre décision de son autorité morale. 

Si, comme l'a dit votre ancien premier président, le vénéra-

ble Henrion de Pansey, la justice est l'une des colonnes sur 

lesquelles reposent les empires, si elle en est la première sau-

vegarde, si ses oracles font toute la force de la loi : judicia 

enim anchorœ legum sunt, ut leges reipublicœ (Bacon, Aphor. 

73), c'est à cette condition certainement qu'elle se respectera 

elle-même, pour commander le respect des autres. 

Or, quel respect les justiciables -peuvent-ils professer pour 

une décision judiciaire telle que celle qui est dénoncée, dans 

laquelle le juge se donne un démenti à lui-même, se révolte 

contre son jugement, et proteste qu'il ne statue ainsi que con-

traint et force? 
La Cour de Nancy s'est-elle rendu compte des conséquences 

de sa décision ? 

Et d'abord, les motifs comme le dispositif des jugemens et 

arrêts sont prononcés publiquement : quel exemple pour le pu-

blic, que cette décision d'une Cour, critiquant, dans les motifs 

de son arrêt, le dispositif de ce même arrêt, en déclarant qu'elle 

juge contrairement à sa propre opinion ! 

Dans l'affaire qui était soumise à la Cour de Nancy, il ne 

s agissait que d'une simple peine de surveillance : mais quel 

sentiment, même dans ce cas, le coupable pouvait-il avoir de 

la justice de l'expiation qui lui était imposée, lorsqu'il subis-

sait sa peine en exécution d'un arrêt qui se condamnait lui-

même? 

Et quel scandale n'eût-ce pas été si la peine eût été plus 

grave ! Et, par exemple, la Cour de cassation a été- en audien-

ce solennelle saisie après renvoi par un premier arrêt de cas-

sation de la question de savoir si les dépendances d'une mai-

son habitée devaient, quant à l'application des lois sur l'in-

cendie, être assimilées à la maison habitée. La Cour de ren-

voi avait, comme la première Cour d'assises, prononcé dans 

cette espèce l'absolution des accusés, en se fondant sur ce que 

l'article 434 n'é ait pas applicable à l'incendie des dépen-

dances d'une maison habitée. La Cour de cassation, chambres 

réunies, annula le second arrêt comme ayant formellement 

violé les articles 434 et 390 du Code pénal, et renvoya les par-

ties devant une autre Cour « pour être procédé à une applica-

tion juste et régulière de la loi sur la déclaration du jury 

maintenue par le premier arrêt de cassation.» 

Dans cette affaire, le jury avait admis des circonstances atté-

nuantes, et la Cour d'assises de Seine-et-Oise, saisie définitive-

ment, ne prononça que la peine des travaux forcés ; mais si le 

jury n'avait pas déclaré l'existence de circonstances atténuantes, 

c'est la peine de mort qui aurait dû être appliquée, aux termes 

de l'article 434 précité. Or, comprend-on, dans ce cas, qu'une 

Cour d'assises eût pu appliquer la peine de mort, ej déclarer 

en même temps que c'était contre sa propre conviction que 

l'homme qu'elle condamnait allait monter sur l'échafaud ! 

Comprend-on la justice protestant elle-même dans sa sentence 

contre cette même sentence que le bourreau va par son ordre 

mettre à exécution! 
3° La Cour de Nancy a encore excédé ses pouvoirs en vio-

lant le principe de droit public qui veut que le secret des dé-

libérations soit gardé. 

La Cour de cassation, se fondant sur les anciennes comme 

sur les nouvelles lois, a jugé plusieurs fois que le secret doit 

être gardé sur les délibérations des juges, et qu'il importe à 

ladignité de la justice que ce principe soit sévèrement main-

tenu. (Il existe sur ce point un grand nombre d'arrêts dont 

les deux derniers sont sous la date des 9 juin 1843 et 28 mai 

1847.) 
Dans l'arrêt que nous dénonçons à la Cour, ce principe a 

été méconnu. 

En effet, la Cour statue dans un sens par son dispositif , 

puis, dans la partie de son arrêt qui précède, elle fait con-

naître qu'elle a, dans sa délibération, été d'une autre opi-

nion, et comme il y a contradiction entre cette déclaration et 

le dispositif, il est clair qu'elle a révélé le secret de sa délibé-

ration en faisant connaître qu'elle avait été autre que ce qu'elle 

a jugé. 

Si, dans sa décision, la Cour avait constaté qu'un de ses 

membres n'a pas adhéré au jugement, son arrêt devrait être 

cassé comme dans l'espèce de plusieurs des arrêts indiqués 

plus haut. 

Ici elle révèle que la majorité ou la totalité de ses membres 

n'a pas été de l'opinion que consacre cependant le dispositif 

l'infraction est encore plus grave et l'excès de pouvoir plus 

cet arrêt est dénué de motif, et, sous ce rapport, la 

dé l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

condamnable 

4" Enfin 

Cour a violé 

Ce n'est pas un motif, en effet, que la déclaration qui pré-

cède le dispositif; c'est, nous l'avons dit, une protestation con-

tre la règle que renfermait l'arrêt de la Cour de cassation, une 

atteinte portée à l'autorité de la chose jugée, une déclaration 

d'injustice portée contre sa propre décision ; mais ce n'était pas 

un motif quelconque à l'appui du dispositif. 

Or, ce motif étant retranché de l'arrêt; que reste-t-il?Bien; 

car la Cour n'en ajoute pas d'autres sur le fond même de la 

question. 

Sans doute, les Cours de renvoi ne sont pas obligées de mo-

tiver en termes autres que ceux de la Cour de cassation les dé-

cisions qu'elles rendent , mais elles doivent au moins déclarer 

qu'elles se déterminent par les motifs de la Cour de cassation, 

comme font les Cours royales lorsque, au lieu de donner des 

motifs nouveaux, elles prononcent en déclarant adopter les 

motifs des premiers juges. 

Or, c'est ce que n'a pas fait l'arrêt attaqué. 

Dans ces circonstances, vu l'art. 442 du Code d'instruction 

criminelle, la loi du 1" avril 1837 et l'arrêt de la Cour de 

Nancy du 9 mars 1838, 

Nous requérons pour le Boi qu'il plaise à la Cour annuler 

ledit arrêt dans la partie par laquelle cette Cour déclare que 

le jugement qui lui était déféré aurait été réformé sans l'arrêt 

de la Cour de cassation, qui doit- recevoir exécution forcée; 

ordonner que l'arrêt à intervenir sera, à la diligence du pro-

cureur-général, imprimé et transcrit sur les registres de la 

Cour royale de Nancy. 

Le G juillet 1847, M. le procureur-général, par suite d'une 

difficulté de forme soulevée à l'audience du 1" juillet, présente 

un nouveau réquisitoire ainsi conçu : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 

est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

en vertu de l'article 441 du Code d'instruction criminelle, de 

requérir, dans l'intérêt de la loi, l'annulation d'un arrêt de la 

Cour de Nancy du 9 mars 1838, dans la partie par laquelle 

celte Cour déclare que le jugement qui lui était déféré aurait 

été réformé sans l'arrêt de la Cour de cassation qui doit rece-

voir exécution forcée. 

La lettre du ministre est ainsi conçue :
 s 

« Monsieur le procureur-général, vous m'avez adressé, avec 

votre lettre du i" de ce mois : !• expédition d'un arrêt de la 

Cour de Nancy du 9 mars 1838 ; 2° copie du réquisitoire que 

vous avez présenté à la Cour de cassation pour en demander 

l'annulation. , . . 
» Vous m'informez que la Cour, après avoir mis I affaire en 

délilwré, s'étant aperçue que la violation reprochée à l'arrèl se 
trouvait' plutôt dans les motifs que dans le dispositif, a pensé 

qu'elle serait plus régulièrement saisie en vertu de l'article 
441 du Code d'instruction criminelle qu'en vertu de l'article 

442, et vous me priez, en conséquence, de vous transmettre 

l'ordre de former le pourvoi en conformité de l'article 411. 

» Je me suis empressé d'examiner l'arrêt de la Cour de 

Nancy... ■ ̂ r g g * * 4 zt% v 1 jt t\ 
» Cette Cour, qui jugeait après une seconde cassation une 

affaire qui lui avait été renvoyée, s'est' exprimée en ces 

termes : 
u Attendu que le jugement du Tribunal de Vouziers, étant 

déféré à la Cour par second renvoi après cassation, ne peut pas 

être réformé par elle, comme il l'aurait été sans cela, pour 

avoir applique un délit de mendicité prévu par les art. 275 et 

270 du Code pénal, la peine de la surveillance prononcée par 

l'article 282 du même Code ; que sur ce point, la décision con-

tenue dans l'arrêt de la Cour de cassation, du 22 janvier 1838, 

doit avoi r exécution forcée, en vertu de la loi du 1" avril 1837. 

» Je crois comme vous que cet arrêt contient une violation 

manifeste delà loi du l"avrill837. 

s En effet, la Cour, loin de se conformer, comme l'art. 2 
de cette loi lui en imposait le devoir, à la décision de la Cour 

de cassation sur le point de droit, proteste ouvertement contre 

cette décision. Elle déclare que, si elle était libre, si la déci-

sion n'avait pas une exécution forcée, elle aurait émis une 

opinion contraire. 

»Or, la loi du 1" avril 1837, en limitant la compétence de la 

Cour saisie après une deuxième cassation, a eu pour but évi-

dent que la règle deux fois posée par la Cour de cassation fût 

respectée et considérée, au moins dans l'espèce, commela rè-

gle de la matière. Il est donc contraire à son esprit, aussi bien 

qu'à ses termes, que le troisième juge puisse, alors qu'il fait 

l'application de cette règle, l'attaquer dans les motits de son 

jugement. Une telle attaque n'est pas seulement un acte d'in-

convenance, elle constitue une véritable violation de la loi. 

» Sous un autre rapport, cette expression publique d'une 

opinion contraire à l'interprétation consacrée par les deux ar-

rêts de la Cour de cassation, renferme encore, ainsi que vous 

le démontrez dans votre réquisitoire, un triple excès de pou-

voir : 1° en ce que la Cour de Nancy a protesté contre une dé-

cision qu'elle devait respecter et faire exécuter; 2* en ce 

qu'elle a dépouillé sa propre juridiction de son autorité mo-

rale, puisqu'elle attaquait la décision même dont elle faisait 

l'application; 3° en ce qu'elle violait implicitement le secret 

de ses délibérations. 

v Je vous charge, en conséquence, en conformité de l'article 

441 du Code d'instruction criminelle, de déférer l'arrêt de la 

Cour de Nancy à la Cour de cassation, et d'en requérir, dans 

l'intérêt de la loi, l'annulation dans la partie par laquelle cette 

Cour déclare que le jugement qui lui était déféré aurait t é 

réformé sans l'arrêt de la Cour de cassation, qui doit recevoir 

une exécution forcée. » 

Le procureur- général déclare qu'il emploie, à l'appui du 

présent réquisitoire, les moyens d'annulation développés dans 

son réquisitoire, en date du 15 juin 1847. 

Dans ces circonstances, 

Vu les articles 441 et 442 du Code d'instruction criminelle, 

la loi du 1" avril 1837, l'arrêt de la Cour de Nancy du 9 mars 

1838, et la lettre de M. le garde des-sceaux ci dessus trans-

crite : 

Nous requérons pour le Boi qu'il plaise à la Cour annuler, 

dans l'intérêt de la loi, ledit arrêt dans la partie par laquelle 

cette Cour déclare que le jugement qui lui était déféré aurait 

été réformé sans l'arrêt de la Cour de cassation qui doit rece-

voir exécution forcée; ordonner que l'arrêt à intervenir sera, 

à la diligence du procureur-général, imprimé et transcrilf sur 

les registres de la Cour royale de Nancy. Signé DUPIN. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu, à l'audience 

du 7 juillet, l'arrêt suivant : 

« La Cour, après avoir entendu M. le conseiller Mérilhou, 

en son rapport, et M. le procureur-général Dupin, en ses con-

clusions ; 

» Vu les articles 441, 442 du Code d'instruction criminelle, 

l'article 2 de la loi du 1" avril 1837, l'arrêt de la Cour royale 

de Nancy, du 9 mars 1838, et la lettre de M. le garde des 

sceaux, ministre de la justice, en date du 5 du courant ; 

» Attendu que la Cour royale de Nancy, saisie par arrêt de 

la Cour de cassation, rendu en chambres réunies, statuant, 

après la Cour de Metz, sur un appel du Tribunal de Vouziers, 

au lieu de se conformer, pour la décision, à la teneur de l'ar-

rêt de la Cour de cassatisn, chambres assemblées, comme la 

loi du 1"' avril 1837 lui en faisait un devoir, a déclaré qu'elle 

aurait réformé le jugement de Vouziers si l'arrêt de la Cour de 

cassation n'avait pas existé, et que ledit arrêt de la Cour de 

cassation, du 22 janvier 1838, doit recevoir une exécution 
forcée ; ' 

» Attendu que le sens direct et nécessaire de ces expres-

sions, c'est que la Cour de Nancy ne partage pas l'opinion 

consacrée par l'arrêt des chambres réunies de la Cour de cas-

sation qui lui avait renvoyé l'affaire : ce qui n'est autre chose 

qu'une protestation contre ledit arrêt ; et qu'aucune loi n'au-

torise une Cour de renvoi à protester contre l'arrêt qui lui at-

tribue juridiction et à la décision duquel elle est tenue de se 

conformer ; 

» Attendu que, par cette protestation, la Cour de Nancy a 

commis un excès de pouvoir et violé les règles constitutives de 
sa juridiction; 

» Attendu que l'obligation de se conformer à cette décision 

sur le point de droit est incompatible avec la déclaration qu'on 

ne partage pas l'opinion consacrée par cette décision ; 

» Attendu que, dés-lors, la Cour de Nancy, par la déclaration 

qu'elle était d'un avis contraire à celui de la Cour de cassation, 

a violé l'art. 2 de la loi du 1" avril 1837; 

» Casse et annulle, dans l'intérêt de la loi, et seulement 

dans la partie des motifs qui énonce une opinion contraire à 

celle de la Cour de cassation, l'arrêt rendu par la Cour royale 

de Nancy du 9 mars 1838, par suite du renvoi de la Cour de 
cassation, chambres réunies, sur l'appel interjeté par Pierre-

François Dezétang d'un jugement du Tribunal correctionnel 

de Vouziers ; ordonne qu'à la diligence du procureur-général, 

le présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres de 

la Cour royale de Nancy, chambre des appels de police correc-
tionnelle. » 

tous à une déclaration de culpabilité, dans l
e

« 
mêmes de l'arrêt de renvoi. eriue» 

Les défenseurs ont commencé ensuite leurs nla'H ■ 

M* Decous-Lapeyrière a présenté la défense de Ch b '
r

'
es

-

M' Boulloche," celle de Crouzct; M" Perrot, celle de n "
<
u

! 

et M' Cauvain, celle de Gautier. eJ°b, 

Les autres défenseurs seront entendus demain, et 1' 

ne sera guère rendu (pue fort avant dans la soirée. aiT^ 

Ainsi que nous l'avions prévu à la lenteur de la prem'' 

audience, les débats auront duré quatre jours au u
 re 

trois, qui avaient d'abord été indiques pour cette affair" ̂  

COUR D'ASSISES DE LA SOMME 

(Correspondance particulière de la Gaxelle des Tribu 

Présidence de M. Noizet, conseiller. 

Audience du 9 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Au mois de janvier 1847, le nommé Berthe, belge d'ori, 

gine, entra comme ouvrier chez le sieur Laviolette, co
N 

dier au Plessier-sous-Grivesne. 11 était nourri et logé,
 e

t 

son ouvrage consistait à abattre des arbres. Deux j
ourg 

après son arrivée, il tomba malade et fut soigné p
ar

 l
& 

femme Laviolette, qui, pendant toute la durée de la mala-

die, ne cessait de faire, à son mari, l'éloge des bonnes 
qualités et du dévouement de Berthe. 

Le 20 février, Laviolette devant se rendre à Amiens 

Berthe lui proposa de l'accompagner. On devait partir à 

deux heures du matin, et faire route avec les sieurs Achille 

et François Vielle. 11 y avait peu de temps que Laviolette 

était endormi, lorsque Berthe vint 1 éveiller en lui disa-

ant 

qu'il était deux heures, et l'on partit quoique les sieurs 

Vielle, qui paraissaient en retard, ne fussent pas arrivés 

La femme Laviolette ne s'était pas couchée de [
a
 nuit 

pour éveiller son mari,qui l'avait entendue plusieurs fois se 
rendre dans la chambre de Berthe. 

En traversant un bois, Laviolette qui était sur le devan 

de la voiture, tandis que Berthe était dans le fond, enten 

dit la détonation d'une arme à feu, et, sans se rendre 

compte de l'endroit où le coup était parti, fût précipité 

hors de la voiture. Son cheval prit l'épouvante, mais La-

violette étant parvenu à se relever, et ne se sentant pas 

très grièvement blessé, courut après sa voiture et parvint 

à arrêter son cheval. Berthe avait disparu. Laviolette se 

rendit à Ailly-sur-Noye, où il fit panser les blessures qu'il 

avait reçues au cou et à l'oreille, par suite d'une arme à 
feu tirée à bout portant. 

Berthe, après l'événement, était retourné chez Lavio-

lette, et avait quitté précipitamment le pays avec la femme 

Laviolette, emportant du linge de la maison et quelque ar-

gent. Berthe et la femme Laviolette, qui s'étaient retirés 

en Belgique, arrêtés à la fin de mars comme vagabonds 

furent reconduits en France, et, à la frontière, les man-

dats décernés contre eux furent exécutés. 

Berthe prétendit que dans le voyage d'Amiens du 20 

février, Laviolette et lui s'étaient querellés, que Laviolette 

avait cherché à lui tirer un coup de pistolet, qu'il avait 

paré, et qu'enfin c'était lui qui avait été précipité de la 

voiture ; qu'ensuite, étant retourné au Plessier, il s'était 

abstenu de porter plainte à la sollicitation de la femme 

Laviolette. Il ajouta que celle-ci, malheureuse avec son 

mari qui la maltraitait, avait résolu de quitter la maison 

conjugale pour se mettre en service, et que n'ayant pas 

trouvé de place, elle était venue le rejoindre. 

La femme Laviolette a adopté le môme système, et nie 

énergiquement avoir eu des relations intimes avec Berthe. 

L'instruction a établi que Berthe, qui faisait la contreban-

de, est revenu en France avant son arrestation, et qu'il 

aurait dit à son frère utérin : « J'ai bien du regret d'avoir 

fait cette aftaire-là, c'est la femme Laviolette qui me l'a 

conseillé. Je suis bien malheureux d'avoir fait un pareil 

coup ; je voudrais bien, pour 1 ,000 francs ne pas lavoir 
fait. » 

Le pistolet trouvé dans la voiture, fut reconnu par l'ar-

murier pour avoir été vendu à Berthe. Il est à peu près 

établi que la pendule de Laviolette a été avancée dans la 

nuit du 20 février, pour faire croire à Laviolette qu'il était 

tard, et hâter le départ avant que les sieurs Vielle fussent 
venus. 

Toutes ces circonstances ont déterminé la mise en accu-

sation de Berthe et de la femme Laviolette, pour avoir, de 

complicité avec préméditation, tenté d'assassiner Lavio-
lette. 

L'accusation a été soutenue avec talent et énergie p&r 

M. Damay, premier avocat-général. 

M' Anselin a présenté la défense de Berthe, et M' Joli-

bois celle de la femme Laviolette. 

Après ces plaidoieries brillantes et animées, qui ont 

constamment captivé l'attention, et le résumé impartial de 

M. le président, le jury a rapporté un verdict de culpabi-

lité à l'égard de Berthe, mais avec des circonstances atté-

nuantes, et a déclaré la femme Laviolette non coupable. 

Berthe a été condamné aux travaux forcés à perpétuité 

et à l'exposition. 

L'audience est levée à dix heures du soir. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 15 juillet. 

ASSOCIATION DE MALFAITEUUS. — AFFAIRE DITE DES Commu-

nistes matérialistes. — COMPLOT AYANT POUR BUT DE DÉ-

TRUIRE ET CHANGER LE GOUVERNEMENT, D'EXCITER LES CI-

TOYENS A S'ARMER CONTRE L'AUTORITÉ ROYALE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 15 juillet.) 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. le président a 

interrogé de nouveau Delhongue et Coffineau sur quel-

ques papiers saisis depuis le commencement des débats. 

Cet incident, qui a été fort court, n'a .amené aucun fait qui 
soit de nature à être mentionné. 

M. l'avocat-général Brcsson a pris ensuite la parole. 

C'est ce magistrat qui, depuis quelques années, a requis 

et obtenu les condamnations prononcées contre les ou-

vrages dangereux dont les accusés d'aujourd'hui convien-

nent qu'ils faisaient leur lecture habituelle. 

M. l'avocat - général a vu dans le procès actuel la 

démonstration matérielle, la preuve par le fait, du danger 

qu'il avait signalé autrefois au jury en lui demandant de 

sévir sans faiblesse contre les auteurs de ces funestes 

écrits. « Ce que nous vous disions alors, s'écrie-t-il, se 

réalise aujourd'hui. On vous disait de laisser passer ces 

doctrines, qu'elles n'avaient aucun danger ; vous voyez 

aujourd'hui combien a été salutaire la sévérité de vos pré-

décesseurs. Qui peut prévoir, en effet, ce qui fut advenu 

s'ils eussent faibli dans leur justice, et livré ainsi à elles-

mêmes les mauvaises passions que nous leur demandons 
de réprimer ? •> 

M. l'avocat-général entre ensuite dans l'examen des 

charges spéciales à chacun des accusés, et il conclut contre 

I* CONSEIL DE GUEBRE DE LA 13' DIV. MILITAIRE 

Séant à Bennes. 

Présidence de M. le colonel de Booz. 

Audience du 5 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'attentat commis sur la dame Becdelièvre dite LelievW, 
tenant café et pension, a eu beaucoup de retentissement a 

Bennes. Aujourd'hui le coupable est devant la justice, <p 

lui demande compte de son crime. Nous rappellerons briè-

vement les faits : , 

Dans le courant de 1843, Audouy était maréchaWes-

logis au 13' régiment d'artillerie, et employé comme com-

mis auxiliaire dans les bureaux de M. Evain, sou*"
1

 on 
dant militaire. Sa conduite n'était pas très régulière ; 

avait souvent des fautes à lui reprocher. Dans les mois 

septembre et d'octobre, il fit à deux reprises difleren 

une dépense assez considérable chez M"" Becdelièvre, 

contracta envers elle une dette de 48 francs. Après de ^ 

nos démarches pour obtenir le paiement de cette sont > 

M n" Becdelièvre porta plainte à M. Hubert, colonel du 

d'artillerie. Cette plainte, îointe aux fautes »°
mbre

!
lSS

é 

d'Audouy, détermina le colonel à demander qu'il > ut c< 

de son grade. ,
cm

ic 

Le dimanche, 17 décembre, vers six heures ei » 
du soir, Marie Crochard, domestique de M"" Becdetv> ^ 

aperçut à deux reprises la tête d'un homme qui cheu ! .
( 

voir par la fenêtre de la pièce d'entrée ce qui se V 

dans l'appartement ; mais elle ne le reconnut pas-
 J
^ 

ayant encore aperçu la tête d'un homme à la fenêtre • 

seconde salle, elle ouvrit cette fenêtre et reconnut Ai^ ̂  

qui, se voyant découvert, dit : « C'est moi, Marie. 

il lui raconta sa cassation et lui dit d'appeler sa n»» .
 (e

, 

M"" Becdelièvre vint, et se plaça à une table procne ^ 

nôtre; Alors Audouy montra ses bras, passa la 

sus; « Voyez, dit-il, il n'y a plus de galons, que 

devenir maintenant? Je vais avoir mon congé, et 

di a bien que je m 'en aille comme un mauvais sujet 

certificat de bonne conduite 
1 

pièce, entendit part 

vais-J 6 

il t#' 

0\W 
Le brigadier Mittou, qui se trouvait dans la P

1
^^ 

xe, entendit parfaitement cette partie de la convers 
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mais il saisissait bien encore la 

«
 c

V^
ud

'
0
ùy, qui lui était bien connue, et il remarqua 

;
 comprit pasle reste ; 

voix Me était tremblante, 
ei^ _ ... — M montra 

y«< Lelievre 

j-Uidouvet dit qu 
d-AU ... Vnlnnel P( 

'elle 

%
 du colonel 'pour obtenir qu'il 

îcertincat de bonne. 

fort affligée de la position 

rait, s'il le fallait, se jeter aux ge-
fût délivré à ce militaire 

conduite ; puis elle ajouta : « Ex-

cUseZ w'instantellese leva. A peine avait-elle tourné le 
Au même » ^

 Aana
 Vannartr.mMiL au'elle reçut, dans dans l'appartement, qu'elle reçut, dans 

â la partie supérieure et postérieure de la 

Pû fâut que je m'en aille; mes viandes brûlent 

s instant el 

R et rait deux pas 

10 c6 'L un premier coup d'e feu. Elle se mit à crier en 

P
olt

 , l'es bras, et au même instant elle reçut un coup de 
lev8? n la partie supérieure et postérieure du bras droit. 
,e
ute docteur Briant fut appelé pour la soigner : il re-

nu'un certain nombre de plombs avaient pénètre 
rnarqlic chairs en faisant presque balle. Audouy seul avait 

Apr
ïes

a,
re'nseigne"mens acquis^ par l'instruction, qu'il 

;ei 

qu
!^iènrquê quefoïs pour n'être pas reconnu pas ses chefs 

suite 
changeâmes „ effets militaires contre des effets bourgeois 

litdéposés dans deux maisons à Bennes, et qui lui 

T'^s chairs en taisant pre , 
dall

t
pr ces coups de feu; ils étaient en effet partis si près 

^.r^Lrtcroent, qu'il était plein de fumée. Un miroir, pla-
à - n hauteur du bras d'Audouy, dans la direction de M-
CC r vre' fut brisé par quelques plombs. Comme la fenêtre 
L 6 vtr-s élevée au-dessus du sol (1 mètre 85 centimètres), 

? ,s<in avait dû s'élever en posant le pied sur un rebord 

r mé par le soupirail d'une cave au-dessous de cette fe-

°/t e On constata même dans cet endroit une dégradation 
Se par le pied qui s'y était posé 

Après avoir commis ce crime, Audouy disparut. Jlre-

sult< 

char 

qu'il 

Harts^proroenades'en ville. 

fondamné par contumace à la peine de mort en 1844, 

•1 a été arrête à Bordeaux il y a deux ou trois mois et 
vient aujourd'hui purger sa contumace. 

Il est appris par les documens recueillis par la justice 

militaire qu' Audouy a passé en Espagne trots années, 

nèiidant lesquelles sa conduite n'a pas été toujours hono-

rable Ainsi il s'était lié avec quelques Français et Espa-

nols qu'il dénonça à l'autorité comme des conspirateurs 

oui avaient voulu l'enrôler. Dénonciateur et dénoncés fu-

rent iugés à Bilbao. Les juges acquirent bientôt la con-

viction qu'Audouv avait dénonce des innocens. Lui seul 

fut donc retenu en prison et condamné, comme faux té-

moin et calomniateur, à six mois de prison. Le Tribunal 

supérieur de Burgos ayant à son tour évoqué cette affaire, 

la jugea assez grave pour prononcer contre Audouy la 

peine d'une année d'emprisonnement. 

Après l'expiration de sa peine, il ei entra comme volon-

taire dans un régiment de canonniers destiné à l'expédi-

tion de l'Equateur. Mais l'expédition n'ayant pas eu lieu, 

le régiment fut licencié et Audouy reprit la route de Fran-

ce, muni d'une feuille de route du consul de France à Bil-

bao. , . . 
Après la lecture des pièces, l'accuse est introduit. Il est 

vêtu d'une veste d'infanterie légère et d'un pantalon rouge; 

sa physionomie est sombre et exprime l'anxiété. 11 dé-

clare se nommer Xavier-Jean-Joseph Audouy, être né à 

Lorient, ex-canonier au 13' régiment d'artillerie, exer-

çant avant son entrée la profession d'employé aux douanes. 

Je m'engageai, dit-il, au mois de janvier 1831, dans le 

8' régiment d'artillerie ; après l'expiration de mon temps 

de service, j'entrai comme remplaçant de la classe de 

1838, au 13' régiment d'artillerie. Ayant contracté une 

dette de 48 francs envers Mm * Lelièvre, celle-ci, par ses 

démarches, me fit perdre ma place dans les bureaux de 

M. Evain, sous-intendant militaire, et fut la cause de ma 

cassation. 

Le 16 décembre, je rencontrai Marie Crochard, qui m'in-

vita à venir chez M"" Lelièvre, parce qu'elle était inconso-

lable du tort qu'elle m'avait fait. Je refusai. Cependant, le 

surlendemain au soir, la même fille m' ayant aperçu com-

me je passais devant la maison, ouvrit la fenêtre et appela 

M"" Lelièvre. Celle-ci me témoigna ses regrets; je lui dis : 

« Il ne s'agit plus de se repentir, il est trop tard ; vous 

m'avez perdu. Vous saviez que je possédais des vêtemens 

bourgeois et où ils étaient déposés : il fallait les vendre et 

ne pas me dénoncer. » Elle renouvela ses regrets ; puis je 

la quittai, et me rendis au café du Colombier, où sont ha-

bituellement les sous-officiers d'artillerie. En voyant mes 

anciens camarades, le désespoir s'empara de moi : « Je ne 

puis plus aller avec eux, me dis-je ; mon avenir est perdu : 

pourquoi resterais-je au régiment? » C'est alors que l'idée 

de déserter me vint, et je partis aussitôt. 

Si j'avais eu l'intention de tuer M"" Lelièvre, rien ne 

m'eût été plus facile lorsque je causais avec elle. Je ne 

suis pas le plus grand ennemi de M"* Lelièvre. Elle entra 

un jour dans la salle des sous-officiers, à la caserne, et 

leur dit : « Vous êtes tous des canailles ; vous me devez 

de l'argent et ne me payez pas. » Une autre fois elle fit une 

scène à peu près semblable : il y avait donc d'autres per-

sonnes que moi à lui en vouloir. Quant à moi, je n'ai point 

essayé de la tuer ; je n'ai rien sur la conscience. Si j'avais 

vu l'assassin, je l'aurais moi-même arrêté. 

On passe à l'audition des témoins. 

Mme Lelièvre, 43 ans, tenant pension rue Tronjolly, à Ben-
nes, dépose la première. 

Elle rappelle les faits déjà rapportés, sa créance de 48 fr., 
ses démarches inutiles, la conversation à la fenêtre, et enfin la 
tentative de meurtre sur sa personne. 

«Ce ne peut pas être un autre que l'accusé, ajoute-t-elle, qui a 
tiré sur moi, car je n'étais qu'à trois pas de lui. Je n'ai pu me 
servir de mon bras que deux mois ou deux mois et demi après. 
J'étais fortement vêtue, cela a sans doute contribué à amortir 
la force des plombs. J'ai encore 27 plombs dans le bras, on en 
a retiré à peu près autant. » 
. Après cette déposition, Audouy proteste de nouveau de son 
innocence. 

Marie Croehart, domestique chez Mme Lelièvre : « J'ai a-
perçu plusieurs fois un homme qui rôdait près des fenêtres, 
lout-à-coup j'en ai ouvert une et j'ai reconnu Audouy. Il m'a 
Parlé de son malheur et m'a dit d'appeler Mme Lelièvre. Celle-
C1 est venue et a causé avec lui. Un peu plus tard j'ai entendu 
™ux coups de feu : ie suis accourue et i'ai vu Mme Lelièvre 
h|essée et 

Je fus appelé pour soigner Mm* Lelièvre. Je remarquai d'a-
bord qu'elle avait perdu peu de sang. Il y avait à la poitrine, 
dt côté droit, des traces de grains de plomb; j'en ôtai quel-
ques-uns, il en est resté d'autres. Au bras droit, il y avait une 
contusion formée d'une foule de petites plaies : elle provenait 
de ce que les plombs avaient presque fait balle. Quelques 
plombs étaient entrés dans le tissu musculaire du bras. Je fis 
l'extraction d'un grand nombre de plombs ; beaucoup d'autres 
n'ont pas été extraits. 

M™ Lelièvre a été dans l'impossibilité de s'occuper de ses 
affaires jusqu'au 4 janvier suivant; ensuite elle est restée 
quelque temps sans pouvoir faire usage de son bras. 

Les plombs dans la poitrine auraient pu produire des bles-
suresqui auraient été mortelles, mais seulement par suite 
d'accidens consécutifs. Dans la tête ou dans le visage, les 
plombs auraient pu causer la mort sans qu'il fut besoin d'ac-
cidens postérieurs. 

M. le capitaine rapporteur Pinel a rapidement exposé les 
faits de la cause; puis il a discuté les charges qui pesaient sur 
l'accusé ; il a démontré qu'Audouy niait vainement être l'au-
teur des blessures faites à M""0 Lelièvre ; que lui seul avait pu 
tirer les deux coups de feu. Après avoir établi la tentative de 
meurtre, M. le capitaine- rapporteur a examiné si les circons-
tances aggravantes de préméditation et de guet-apens exis-
taient : l'espionnage de l'accusé autour de la maison, la pos-
session entreses mains d'armes chargées, sa demande de parler 
à Mmo Lelièvre, sa fuite préparée à l'avance, ont semblé à M. 
le capitaine-rapporteur prouver suffisamment l'existence de 
ces élémens consécutifs du crime d'assassinat. 

Ses antécédens, a-t-il ajouté en terminant, ne sont point fa-
vorables; sa conduite pendant sa désertion est loin de le re-
commander. Je ne vois rien qui puisse militer en sa faveur. 

M' Charmoy, défenseur de l'accusé, a pris la parole. 

Après avoir regretté la sévérité des conclusions de M. le 

capitaine-rapporteur, qui ne sont poiut en rapport avec la 

gravité et la moralité du crime reproché à Audouy, le dé-

fenseur a avoué avec franchise qu'il avait dissuadé l'accusé 

de son système de complète dénégation. Cependant, l'ac-

cusé a persisté. Le Conseil de guerre devra donc examiner 

si ce système ne peut pas être fondé sur la vérité, si le con-

traire est assez prouvé, si le trouble qui a accompagné 

l'événement, si l'obscurité qui régnait alors, n'ont pas pu 

tromper les témoins. Après avoir abandonné ces considé-

rations à l'appréciation du Conseil de guerre, M' Charmoy 

a abordé la question de tentative. Y a-t-il eu, en effet, lé-

galement tentative de donner la mort? Dans la circonstance 

du procès, la mort pouvait-elle résulter du coup ? L'expert 

n'a-t-il pas dit que non, à moins d'accidens consécutifs ; 

mais non pas par la force même des choses? Si, nécessai-

rement, la mort ne pouvait pas s'ensuivre, peut-on dire 

qu'il y ait légalement tentative de meurtre ? Car, encore 

une fois, ce n'est pas par un cas fortuit, mais par la nature 

même des choses que la mort n'a pas eu lieu. 

Il y a une autre question préjudicielle. Y a-t-il eu de la 

part d'Audouy intention de tuer Mm" Lelièvre? Si cette in-

tention eût existé, Audouy qui connaît les armes, qui sait 

la portée du plomb, aurai t-il chargé des pistolets de ma-

nière à ne pouvoir faire même une blessure grave ? Aurait-

il laissé s'éloigner Mm€ Lelièvre qu'il avait tenue pendant 

vingt minutes au bout de son pistolet? Evidemment non. 

11 en résulte donc qu'Audouy, en supposant qu'il soit le 

coupable, n'aurait point eu l'intention de commettre un 

meurtre. Sans doute il aurait voulu se venger de M"' Le-

lièvre en lui cansant une grande frayeur, en lui faisant 

quelques légères blessures, mais ce serait tout. 

Le défenseur discute ensuite la question aggravante ré-

sultant de l'incapacité de travail pendant plus de vingt 

jours. Le rapport du docteur-médecin suffit ; il assigne lui-

même à dix-huit jours le temps de la maladie. Si M°*' Le-

lièvre, pendant quelque temps encore, n'a pu se servir de 

son bras, elle pouvait vaquer à ses affaires, surveiller les 

travaux de sa maison, s'occuper de ses intérêts. L'incapa-

cité de plus de vingt jours n'existe donc pas. 

La circonstance aggravante de préméditation est-elle 

plus fondée ? Pour répondre négativement, il suffit de se 

reporter à la longue conversation qui a eu lieu entre Au-

douy et la dame Lelièvre. Qui sait pourquoi Audouy s'était 

armé de ses pistolets? Ne voulait-il pas être armé lors de sa 

désertion ? N'était-ce pas peut-être à lui-même qu'il les 

destinait dans son désespoir? Qui pourrait lire dans son 

cœur ce qui s'y passait? Le vertige de la colère l'a sans 

doute emporté a l'instant où la dame Lelièvre s'éloignait, 

sans qu'il eût conçu le crime, sans qu'il l'eût préparé à l'a-
vance. 

M" Charmoy, après avoir discuté successivement toutes 

les circonstances de la cause, a terminé par des considéra-

tions qui ont été écoutées avec intérêt, en invoquant, dans 

le cas de condamnation sur les questions principales, l'in-

dulgence du Conseil de guerre. 

Après trois-quarts d'heure de délibération, le Conseil est 

rentré eii séance et a prononcé son jugement. 

Il a écarté la tentative de meurtre, et déclaré l'accusé 

Audouy coupable d'avoir porté des coups et fait des bles-

sures, avec préméditation, à la dame Lelièvre. Le Conseil 

a résolu négativement la circonstance aggravante résultant 

de l'incapacité de travail de plus de vingt jours ; pnis ila 

condamné Audouy à à cinq ans de prison et 500 francs 

d'amende. 

Audouy devra être conduit à Metz, où le 16' d'artillerie 

est en garnison, pour y être jugé sous l'accusation de dé-

sertion à l'étranger étant remplaçant. 

CHRONIQUE 

je suis accourue et j ai 

-. sans connaissance. On sentait la poudre dans la 
chambre et il y avait de la fumée. » 

lièv 
Femme Turpin, journalière : J'étais on journée chez Mme Le-

re le jour de l'événement. Quand on lui dit qu'Audouy la 
demandait, un brigadier, qui causait avec elle, l'engagea à se 
Pjffier ; que lui, qui était un homme, n'aurait pas de confiance. 

es plombs sont venus jusqu'à moi ; je n'ai pas été blessé, mais 
"? en avait dans mes vêtements. Pendant que Audouy cau-
jy» !•» aperçu sa tête au-dessus de la fenêtre ; j'ai vu la 
ueur des coups de feu. Il y avait plein la chambre de fumée. 

" ai Pu distinguer l'homme qui était à la fenêtre, j'ai seule-

Sffi !*WM*qué que c'était un militaire. 

Ye
, - 0"' brigadier au lo' d'artillerie : Le 16 décembre 1843, 

_ ls six heures et demie du soir. M"" Lelièvre causait avec llnn , - — «.v~j ^i, uuiuic uu soir, 
us dans la première salle. On vint la demander. J'entendis 

dou ° l7 s-e Poudre de sa cassation. Peu à peu la voix d'Au-
f • aevint chancelante, je ne comprenais plus ce qu'il disait. 

d 'VM I1"3 I e dis : Tiens, ma foi, j'aurais quelque méfiance 
« E7°Uy " ^"Peu de temps après j'entendis M"" Lelièvre dire : 
j'ai sez"mo ') mes viandes brûlent, » et au même instant 
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"
du deux C0UPS de feu - La Porte qui séparait les deux 
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 bres était entr'ouverte. La voix d'Audouy arrivait si bien 
de g£ . cr°yais dans l'appartement. Aussitôt après les coups 

Mèn ^°J
SU1s sorL
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 mais je n'ai trouvé personne. 

L« ig , - : Audouy avait laissé chez moi des effets militaires. 

<tuel„w emllre ' a Pr is des effets bourgeois dont il se servait 
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 '■ Audouy avait chez moi 

M. Briant TLM^. ■ ... .. .. i. y |
e Pr«sidem am k a00leur en médecine, sur l'invitation de 

"b prête serment et dépose on ces termes; 

PARIS, 15 JUILLET. 

La Cour des pairs a repris aujourd'hui sa délibération, 

qui, bien que prolongée jusqu'à six heures et un quart, n'a 

pu être terminée et a été continuée à demain. On ne peut 

conjecturer encore si l'arrêt sera prononcé demain. 

M. le général Cubières a adressé hier à M. le chancelier 

sa démission de pair de France. 

grand rôle dans le procès de M. Alexandre Dumas contre 

te Constitutionnel et la Presse devant la première cham-

bre du Tribunal. 

M. François n'a pu, jusqu'à ce jour, et malgré la publi-

cation dans la Presse des Lettres d'Espagne et d'Afrique, 

et dans le Constitutionnel, du roman des Quarante- Cinq, 

toucher aucune somme pour le compte de M. Alexandre 

Dumas. Une sommation faite par lui à M. Dumas, depuis 

son retour d'Espagne et d'Afrique étant restée sans effet, il 

a formé opposition entre les mains des gérans de la Presse 

et du Constitutionnel, sur toutes les sommes que M. Du-

mas peut toucher à raison de ses nouvelles publications. 

Aujourd'hui, M. François demandait, en sa qualité de 

tuteur de son fils mineur, la condamnation de M. Alexan-

dre Dumas à la somme de 3,600 francs, montant de douze 

termes échus sur les 12,000 francs de l'indemnité stipulée. 

M. Alexandre Dumas a fait défaut. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Barbou, a 

condamné M. Alexandre Dumas à payer à M. François 

3,600 francs. 

— La Société des antiquaires de la ville d'Amiens a eu 

la pensée d'élever sur l'une des principales places de cette 

ville une statue en bronze à la mémoire de Ducange. En 

conséquence, une souscription a élé ouverte pour réunir 

les fonds nécessaires à l'exécution de ce projet, et une 

commission de souscripteurs a été particulièrement char-

gée de veiller à la composition et à l'érection de ce monu-

ment. M. Caudron, sculpteur, fut choisi par la commission 

pour l'exécution de la statue. Dès que l'œuvre de l'artiste 

fut terminée, le modèle en plâtre en fut envoyé à Amiens 

à la commission, qui, après l'avoir examiné, approuva le 

travail de M. Caudron, et fit exposer pendant quelques 

jours le modèle de la statue sur une des places d'Amiens. 

Plus tard, le modèle fut déposé dans l'atelier de M. Cau-

dron, qui se chargea de le faire mettre aupoint pour l'en-

voyer ensuite dans l'atelier du fondeur qui serait désigné 

par la commission pour exécuter le coulage en bronze de 

la statue. 

La mise au point du modèle n'était pas terminée, lors-

qu'un sieur Simmonnet, fondeur, se prétendant créancier 

de M. Caudron, fit exécuter une saisie sur tous les objets 

qui se trouvaient dans l'atelier de son débiteur, et saisit 

notamment le modèle de la statue de Ducange. 

Une demande en revendication a été aussitôt formée au 

nom des membres composant la commission chargée de 

l'érection du monument à la mémoire de Ducange. 

Au nom de cette commission, l'on a soutenu que le mo-

dèle saisi par M. Simmonnet n'appartenait plus à M. Cau-

dron, mais bien à la masse des souscripteurs, qu'il avait 

été livré et accepté par la commission, et que s'il se trou-

vait encore dans l'atelier de l'artiste, c'était par suite du 

dépôt qui en avait été fait par la commission, pour la 

mise au point qui devait être exécutée sous la surveillance 

de M. Caudron. On ajoutait, en outre, que M. Simmonnet 

n'était pas créancier sérieux de M. Caudron, qu'il savait 

que ce dernier n'était plus propriétaire du modèle, et que 

la saisie n'avait été opérée par lui que pour forcer la com-

mission à lui confier le coulage en bronze de la statue de 

Ducange. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Creton, avocat du 

barreau d'Amiens, pour la Société des antiquaires, et M* 

Sebire pour M. Simmonnet, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que soit comme pensée artistique n'ayant reçu 
qu'un commencement d'exécution, soit comme travaux prépa-
ratoires se rattachant à la statue de Ducange, propriété de la 
société des antiquaires d'Amiens, et qualité qu'elle agit, les 
objets saisis ne pouvaient être frappés de la saisie de Simmonnet, 
qui d'après les pièces et documens produits, avait la connaii-
sance de cet état de choses ; 

M Que par ces poursuites illégitimes, il a sciemment causé 
un préjudice dont il doit réparation, et que le Tribunal est en 
mesure d'apprécier ; 

» Par ces motifs, déclare nulle la saisie pratiquée par le 
sieur Simmonnet dans l'atelier du sieur Caudron, autorise les 
demandeurs à reprendre possession du modèle de la statue de 
Ducange, condamne Simonnet à 300 francs de dommages-inté-
rêts et aux dépens, et ordonne l'exécution provisoire du juge 
ment. » 

— Le Tribunal de police correctionnelle était saisi d'une 

plainte en adultère qui se distingue par une circonstance 

assez bizarre. 

En 1845, le sieur Claque, terrrassier, épousa une toute 

jeune fille, âgée de seize ans à peine, et pendant deux an-

nées de suite la concorde régna dans le ménage. Survint 

le sieur Minost, maître maçon, homme plus que mûr et 

ayant déjà passé la cinquantaine ; sa position même le mit 

en quelque sorte en rapports forcés avec le pauvre terras-

sier, qui ne tarda pas à le traiter en ami intime. 

Les visites du maître maçon se multiplièrent ; le mari 

ne s'en effrayait pas : l'âge respectable de son ami le 

rassurait complètement , et d'ailleurs il avait confiance en 

sa femme. Cependant, en cela le mari avait tort. Un beau 

matin sa femme déserta le domicile conjugal pour suivre 

son vieil amoureux, qui l'aida, à ce qu'il paraît, à empor-

ter le plus beau et le meilleur du ménage. 

Le terrassier, furieux d'être ainsi pris pour dupe, se mit 

à la poursuite des fugitifs, qu'il ne tarda pas à rattraper 

bras-dessus bras-dessous en promenade sur les boule-

vards extérieurs. Il les fit arrêter et conduire au poste avec 

l'assistance d'un sergent de ville ; et, au moment où sa 

femme allait entrer au violon, il lui vit déchirer en plu-

sieurs morceaux un petit papier qu'elle tenait caché dans 

son sein ; il en ramassa les fragmens avec soin, les recolla 

sur une belle feuille de papier et les joignit aux pièces du 

dossier ; de façon que M. l'avocat du Boi a pu faire lecture 

à l'audience de cet acte curieux, que nous transcrivons ici : 

nous, soussignés, sommes convenus de ce qui suit, 

On donne comme certain que M. Pellapra a annoncé 

qu'il se constituerait prisonnier le 23 de ce mois. 

— M. Alexandre Dumas avait fait avec feu M. Dujarier, 

administrateur-gérant du journal la Presse, un traité qui 

garantissait à M. Dujarier la publication exclusive de toutes 

ses œuvres nouvelles et inédites. M. Dujarier avait fait un 

traité semblable avec toutes les célébrités contemporaines 

de France et de l'étranger, et il en était presque arrivé à 

un immense monopole de la pensée littéraire en Europe. 

Une mort fatale est venue mettre un terme à cette grande 

entreprise, que M. Dujarier seul peut-être pouvait conduire 

à bonne lin. Aussi, pour obtenir la résiliation du traité passé 

avec M. Dujarier, M. A. Dumas a-t-il consenti par conven-

tions verbales, àla date du 9 juillet 1845, intervenues entre 

lui et M. François, comme tuteur naturel et légal de son 

fils mineur, héritier de M. Dujarier, à payer à M. Fran-

çois une somme de 12,000 francs à titre d'indemnité. M. 

Alexandre Dumas avait affecté au paiement de cette in-

demnité le produit de ses premières publications, qui de-

vaient paraître dans les journaux la Presse et le Constitu-

tionnel. Un maximum de 300 francs par mois avait été 

fixé pendant l'année 1846, et de 500 francs par mois pen-

dant les années suivantes, jusqu'à complet paiement de 

l'indemnité de 12,000 francs. 

Un jugement du Tribunal de la Seine, en date du 21 

janvier 1846, a homologué cette transaction qui a joué un 

Entre 
savoir : 

1* Que moi, Jean-Ulysse Minost, et femme Claque, s'allie 
ensemble pour y vivre jusqu'à la fin de leurs jours récipro-
ques, et faire ensemble tel ou tel commerce qu'il leur plaira; 

2° Il est aussi convenu entre les deux associés que tout bé-
nétices qui entrera dans leur communauté sera et demeurera 
de droit, ainsi que le mobilier, partageable entre les deux as-
sociés ; 

3° il est aussi convenu entre les deux soussignés que le fils 
légitime, qui est né du mariage dudit Claque et de son épouse, 
suivra sa mère et demeurera avec elle et son associé jusqu'à 
l'âge qu'il décidera lui-même de les quitter, ou suivant le texte 
de la loi lorsqu'il sera arrivé à sa troisième année, il retour-
nera avec son père naturel, si ce dernier le réclame comme 
lui appartenant ; 

4° Tous les biens venus et à venir qui entreront dans ladite 
communauté, appartiendront de droit au dernier existant, qui 
au décès de l'un d'eux, en fera faire bon et fidèle inventaire, 
et ne pourra en disposer en aucune matière de vente à son pro-
fit, attendu qu'il en restera la valeur aux enfans qui pourront 
naître de leur communauté, et qui seront reconnus par Jean-
Ulysse Minost. 

5° Tous les susdits biens venus ou acquis qui entreront dans 
ladite communauté, seront divisés entre les enfans qui naîtront 
de cette même communauté après le décès du dernier vivant. 

Cette espèce de contrat de mariage était bel et bien si-

gné par les deux parties contractantes, qui ne le renient 

pas même aux débats. Le maître-maçon en revendique la 

rédaction et le style. 

Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

du Roi Camtisat de Busserolles, le Tribunal condamne la 

femme Claque à six mois de prison, et Minost à dix-huit 

mois de la môme peine, de plus à 500 francs d'amende. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience du 2" Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Ripert, comman-

dant le 25' léger, sur les réquisitions de M. le commissai-

re du roi de Loverdo, capitaine au corps royal él'état-ma-

jor, lecture a été donnée en séance publique de la com-

mutation de peine accordée par le Boi au chasseur Dumou-

tier, du 1" régiment d'infanterie légère, condamné à la 

peine de mort pour avoir commis des voies de fait contre 

le sergent de sa compagnie, son supérieur. 

La peine capitale a été commuée à trois années d'empri-

sonnement, que le chasseur Dumoutier subira au péniten-

cier de Saint-Cermain-en-Laye, et à l'expiratiou de sa pei-

ne, cet homme entrera dans les bataillons d'infanterie lé« 

gère d'Afrique. 

Remise a été aussi faite par S. M. au nommé Grison, 

fusilier au 11' de ligne, de l'incapacité de servir dans l'ar-

mée, peine dont il avait été frappé par un jugement du 

l' Conseil de guerre, pour avoir commis une désobéissance 

formelle aux ordres de son supérieur relatifs au service. 

On sait que cette peine est attachée , par la loi du 

12 mai 1793, comme accessoire obligatoire de la peine 

d'une année d'emprisonnement. Il fallait l'intervention de 

la clémence royale pour que le condamné en fut relevé. 

— Hier soir, le cantonnier chargé de l'entretien de la 

route stratégique des Prés-St-Gervais, attiré par les cris 

de deux ouvriers maçons qui se disputaient depuis long-

temps dans le cabaret situé sur cette route, entra dans le 

cabaret et chercha à s'interposer entre eux. Pour toute ré-

ponse à cette paisible intervention, l'un d'eux lui porta, à 

main ouverte, et en dirigeant subitement l'extrémité de ses 

cinq doigt sur sa figure, un de ces coups appelés vulgaire-

ment coups de fourchette qui lui arracha de l'orbite le 

globe de l'œil gauche. Aux cris du blessé qui était tombé 

à la renverse, on alla chercher le médecin le plus voisin, 

mais il reconnut bientôt que tous les soins étaient inutiles 

et que le malheureux cantonnier avait perdu l'œil. 

Le coupable qui avait pris la fuite, vient d'être arrêté par 

les soins du maire des Près-St-Gervais, M. Simonneau. 

— M. Soyer, le célèbre fondeur de la rue des Trois-

Bornes, dont la Gazette des Tribunaux avait annoncé, 

dans son numéro du 8 de ce mois, la disparition, vient 

d'être arrêté et placé sous la main de la justice, à laquelle 

il aura à rendre compte à la fois de faits qu'un mandat 

décerné contre lui sur la plainte des créanciers de la fail-

lite qualifie de prévention de banqueroute frauduleuse, et 

de détournement de matières à lui confiées par l'Etat dans 

un but déterminé. 

Nos lecteurs peuvent se rappeler, en effet, que M. Soyer, 

auquel, depuis la révolution de 1830, avaient été presque 

constamment confiés les grands travaux d'art de sa spé-

cialité, notamment la fonte des bronzes de la colonne de la 

place de la Bastille, ayant été chargé de couler les bas-re-

liefs et ornemens du tombeau de l'empereur Napoléon, 

dont les travaux se poursuivent à l'hôtel des Invalides. 

M. le ministre de la guerre fut autorisé à faire transpor-

ter dans ses ateliers, rue des Trois-Bornes, et à mettre à sa 

disposition pour être fondues, de vieilles pièces de canon 

dont la valeur dépassait 100,000 francs, pour que leur 

bronze entrât comme matière brute dans le monument 

élevé àla mémoire de celui qui les avait conquis sur l'en-

nemi. 

A la suite de la déclaration de faillite de M. Soyer, il fut 

constaté par une enquête, à laquelle fit procéder M. le pré-

fet de police, que ces bronzes précieux avaient été détour-

nés de leur destination, et que M. Soyer, avant de tomber 

en complète déconfiture, les avait frauduleusement vendus 

et livrés à des marchands de métaux, qui furent immédiate-

ment arrêtés ainsi que l'associé de M. Soyer, et contre les-

quels a été depuis lors entamée une instruction criminelle. 

M. Soyer, ainsi que nous l'avons dit, s'était soustrait 

par la fuite à l'exécution du mandat décerné contre lui. 

Cependant il était d'une importance extrême que la justice 

s'assurât de sa personne pour obtenir les éciaircissemens 

desquels seulement peut résulter la preuve de la part de 

culpabité afférente à chacun des coprévenus. Les mesures 

les plus précises et les plus étendues ayant été prescrites 

en conséquence par le préfet, non seulement dans le dé-

partement de la Seine, mais encore dans les localités avoi-

sinantes, on a fini par découvrir que M. Soyer avait trouvé 

un refuge chez un ami, dont les propriétés sont situées 

dans le département de Seine-et-Oise. 

Ce matin dès la naissance du jour, un commissaire de 

police spécialement délégué s'étant présenté assisté d'agens 

au château de M. le baron F..., à une distance très rap-

prochée de Poissy et de la station du chemin de fer, M. 

Soyer y a été trouvé encore au lit et, après signification 

du mandat contre lui décerné par M. le juge d'instruction 

Legonidec, a été amené au dépôt de la Préfecture de 

police. 

— Un jeune homme de vingt-cinq ans à peu près, a été 

trouvé mort, avant hier, dans la forêt de Chantilly, sans 

qu'aucun des papiers trouvés dans ses vêtemens ait pu 

faire connaître son individualité. Il était de haute taille, 

mince, blond, d'une physionomie douce et régulière. Son 

chapeau noir placé près de lui porte l'adresse de Pelissier-

Cristol, sur le port, à Marseille. Ses vêtemens , d'une 

coupe élégante, étaient presque neufs; la marque de sa 

chemise et de son mouchoir est P. L. Sa montre, en ar-

gent, avec chaîne de même métal, porte à la cuvette le 

n° 17,836, et ces mots : aiguille, échappement à cylindre, 

quatre trous en rubis. 

On a trouvé dans la poche du gilet une lettre où il ex-

prime le désir d'être enterré, et lègue aux personnes qui 

prendront soin de son inhumation 50 francs, sa montre, et 

une malle contenant quelques effets par lui laissés à l'hô-

tel où il avait pris une chambre depuis trois jours. Les 

pistolets avec lesquels il s'est donné la mort avaient été 

loués par lui à Chantilly, chez un armurier auquel il avait 

donné le nom d'Auguste Timothée, demeurant à Paris, rue 

Jean-Bobert, 15, indication qui a été reconnue fausse. 

— M. le ministre des travaux publics a autorisé la compa-
gnie du chemin de fer du Centre à livrer à la circulation la 
ligne d'Orléans à Bourges à dater du 20 de ce mois. (Voir aux 
Annonces le programme du service.) 

SPECTACLES DU 16 JUILLET. 

OrÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Amphytrion, le Distrait. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Beine. 
VAUDEVILLE. — Un Vœu, le Dernier amour, le Chapeau gris. 
VARIÉTÉS. — Turlurette. Qui dort dîne, Hochet d'une coquette. 
GYMNASE. — Charlotte Corday. 

PALAIS-ROVAL. — Secours contre l'incendie, Judith. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — La Nonne sanglante. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Bleue. 
FOLIES. — La Fille de l'Air. 

CIRQUE NATIONAL .—Soirée équestre, Betour dePrice, etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or

; 

PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

AUDIENCES DES CJtJJÉES. 

Paris M&Kftl Elude de M* MARIN, avoué à P.irii, rue Rt. 
— UUMiWJI chelieu, G0. — Vente sur publication», au Tti-

bunal cml de la Seine, le samedi 24 juillet 1847, une heure do relevée, 
D'une maison et dépendances, à Paris, rue Cité-Laurent-de-Jussleu, 

14, au Gros-Caillou. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser audit M« Marin ; 
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A. M' Lesieur, avou*, rue d'Antin, 19 ; 

Sur les lieux à M. Dubois. (0124) 

Paris Elude de M' VIAN, avoué à Paiif, rue de Va-

lois-Royal, 8. — Adjudication le mercredi 4 

août 1847, une lieure de relevée; en l'audience des criées du Tribunal 

civil de lu Seine, nu ''alnis-de-Justice, à Paria, 

D'une maison a Paris, rue Montesquieu, 3, portant pour enseigne : 
Au pauvre Diable. 

Mise à prix, 200,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation résultant d'un bail principal et 

authentique du 15 juillet 1830, 14,174 IV. 

S'adresser pour les renseignemen», audit M* Vian, avoué poursuivant; 

Et à M" Jooss, avoué présent à la vente, rue du Bouloi, 4. 

 (0145) 

Pari" PRnPRlt"Ftl Et
"

de Ue M
* PARMENTIER, avoué, 

— I liUlulll 1 II sise à Paris, rue Hauteville, I . — Vente 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, séant AU Palais-de-

Juetice, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

D'une propriété, sise à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 56. 

I' L'adjudication aura lieu le 31 juillet 1847. 

Sur la mise à prix de 50,000 fr. 

S'adresser audit M* Parmenlier, avoué, dépositaire d'une copie de 

l'enchère. (G147) 

35 MAISON À SAIHT-MARDÉ SillLt 
R1NE, avoué à Paris, rue Montmartre, 164, -r Vente sur folle enchère, 

en l'audience des saitsies immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 

22 juillet 1847, 

D'une maison, sise à Sainl-Mandé, grande rue, n
0
' 56 et 58 anciens, 

et portant aujourd'hui le n° 78, canton de Vincennes, arrondissement 

de Sceaux, ayant vue sur le parc do Vincennes. ^^ï^*"^ 

Misé à prix, 7,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 

1» Audit M* Mouillelarine, avoué poursuivant ; 

2° A M" Callou, avoué à Paris, boulevard Saint-Doiiis, 22, ou sur les 

lieux, ■ ., • : „„ e'n >.•£.•,(•/■ "W u 
On trouvera la clé pour visiter la propriété, au n" 80, chez le jardi-

nier. (G 1 52) 

3 BÀTÎMEKS A ARGENTEUIL 
Elude de M* PALLIER; avoli à Versailles, place Huche, 7 — V

Pll
|
e 

en Taniience des criées dn Tribunal civil de Versailles, le 22 juillet 1847, 
à midi précis, et en quatre lots, 

De trois corps de bàtimens, sis à Argenteuil, rue du Port, et d'une 

maison, sise même commune, rue Carême, prenant n° 5. 

Mises a prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot 

Quatrième lot. 

2,000 fr. 

2,000 

7,000 

2,500 

Total, 13,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° i M' Pallier, avoué poursuivant la vente, place 
Chê, 7 ; 

B
12° A M* Mesnier, avoué présent à la vente, place Hoche, 10. 

CHAMBBÏS ET ÉTUDES 51 .VOT2JBE3. 

Ho-

FONDS DE COMMERCE S^S 
ris, passage des Petits-Pères, 0. — Vente sur licitalion entre majeurs 

et mineurs, en l'élude et par le minislère de M« Preschex, notaire a Pa-

ris, le 22 juillet 1847, h midi, en un seul loi. _ 
D'un fonds de commerce de fabricant d'équipemensi militaires et de 

fabricant estampeur pour ameublement, exploilé à I ans, ruç Saint-

Av«ye, 39, dépendant de la succession de M. Houlel. 

Ce fonds se compose : 

1° Du matériel ; 

2° Des clientèle et achalandage; 

3° Du droit a location verbale des lieux ; 

4° Des marchandises fabriquée» ou non et de» matière» première». 

Sur la mise à prix de 25,7 17 fr. 25 e. 

Indépendamment de la valeur des marchandise» fabriquées ou non et 

des maiière» premières, que l'adjudicataire »era tenu de prendre et de 

payer à dire d'experl, en sus du prix de l'adjudication ci-de«su» el de» 

autres charge». 

S'adresser pour les renseignemens ! 

1° A M" Preschez, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 297 ; 

2« A M' Saint-Amand, avoué poursuivant, demeurant a PariB, pas-

saire des Petils-Pèrés, 9; 

1° A M* Duché, avoué coticitant, demeurant à Pari», rue de Rambu-

teau. 20 ; , 

4° A M- Bertrand, avoué aussi colieitant, demeurant à Paris, ru» 

Loui»-le-Grand, 27. 

BULLETIN DES LOIS ET ORDONNANCES , 
L'année 18-17, parait par livraisons; déjà 1842 a 1840 sont en 

vente. Chaque année prise à Paris, 1 fr., et pour les départc-

mens, franco, 1 fr. oO c. — Librairie de Paul Dupont, rue du 

Crenelle-Saiiit-Houoré, 55. 

PIANOS ET HARMONIUMS 

L'INVENTEUR BREVETÉ, ÏSff; 
fets avec les principaux momirriens do la iurU, 1. V Cs

 W 

commentaire de la loi de 1844; tous les document 
demandes el les cessions de brevets et pour les atorU i

1
' 

précis «te législation étrangère, 2? édition, „ar i 1', ,! ' 
1 vol. in-8", 7 fr. 50 c, r ■ 

du mêiiio auteur, Traité 

de sa poursuile en justice. 

tons. 
m irait. 

844; tous .esdoSr'ti^ 

e de la contrefaçon en tous 
K«nres 

rCrAMPTP "
E PAPIEK DE

 COMMERCE de PaTïT~e7~ï 
LoLUITiriIi vince. Versemens pour le compte des; ^

0 

naires; eneaissemens de dividendes et intérêt a
«Uuri. 

' ro «, crédits el eomptes-courans, à M. Wcber, 34, ruè No^'n
1,6 

des- Victoires (franco). On demande des corrcsnondan= am«-
ront appointés.

 1 Qans
 qui s». 

PLUS DE CBEVEUX BLANCS. 
toujours, les chevr^y ' 

ne, 53, à Paris. 

minute en toutes nuances, et pour 
barbe. Epilatoire Cbanlal, pour faire, tomber le pgij 
vet. Chaque article avec garantie, (j fr. Magasin, rue Itj n'S 
C7, porte cochère, à l'entresol. (On expédie.'1 

SUSFENSOIR boucles, nMmulons' hX^lstblei^N
0

' 
qui moule à cheval ou qui fail de longs exercices. Che 
veuteur Milleret, bandagiste, rue i.-i. Rousseau , 1 \. 
Pour éviter la contrefaçon, tous ces susneusoirs oori»,,, i *• 

chet de l'inventeur. 1 " l le <*-

ttmaKmtmmÊSBSBtsmm 

VIDECOQ FILS Ali, 
Xil»raire-édlteur, 

Place du Panthéon, 1, à Paris. 
«Mil 1 11111!. G. THOREL. 

Successeur «r A i.i:*-«.oiiEn
 T 

Place du Panthéon, i, à Paris. 

'!. JOUR* 

P«Ï leurs Mofife* par des Exemples et par 1» »ï«iri«pr«îaleïsce, *svec la solution »mm cIitaMjue article, «Je* lUfflcultés, ainsi que des principales 
Questions que présente le texte, Ea définition des termes de droit, et la reproduction des motifs de tous les arrêts-princfpes; 

suivi» de FOmilJMIIÎE§. 

Ouvrage» destinés an * JEtudians en droit, aux personne» chargées d'appliquer tes Lois, el a tontes celles Qui, désirant les connaître» n'ont pu en faire une étude spéciale, 
. -t;a i;'j';«svi w» i ui>^'i*-&-<£bi&œt& :mim.fr 

PAE M. 3.~A. BOGRON, 
ÂNGfp AVOCAT AUX CONSEILS DU BOI ET A LA COUR DI CASSATION, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU PARQUET DE CETTE COUR, PIRE DE LA LEfilON-DWiECR. 

3É^JH»^:rDff^M«n®TW
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 corrigée et augmentée des ARRÙTS-PI&IlirCIPES rendus jusqu'à ce jour. 
DETJX FORTS VOILTIHES GRAND TJvJ-S, A DEUX COLOJJBJES — PEvIX : 35 FBANCS 

ISTOZBE ms DROIT BTZANTI 
Ou DU ISïîOIT ROMAISf dans l'empire d'Orient depuis la mort dé «Tus 

tteien jssq**'» la i»**l»t» d« CossstunsisiopSs* par irs Tnrcs, eu !4âSI. 
Par M. A. HOMBEVIL, avocat à Marseille. — 3 volumes in-8. — Prix : "24 fr. 

THâiTÉ DU WâBiâGE ET DE SES EFFETS, 
jp«p M. Alii^iSMA !l' lî. avocat à Cour royale de Riom. 

... " .Deux gros volumes. in-8 0 » — Prix :'16 francs, 

©Essxrres d» Pollilci-, annotées et mises en corrélation avec le Code civil et la législation actuelle, par M. BUGNET, pro-
fesseur du Code civil à la Faculté de droit de Paris ; 1846. 10 volumes in 8°. — 80 fr. 

lies C 'oilrM. édition clichée, tenue toujours au courant des changemensde la législation, par MM. TEULET et LOiSEAU. —6' 
édition, imprimée sur papier collé; 1847. 1 vol. in-S°, 8 fr. — 1 vol. in-18, 4 fr. 50 c. — 1 vol. iu-32, 5 fr. 

Olcltouiialre cïe i»r«cô«lHre clvHe et commerciale, contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usa-
ges du Palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc.; par M. B10C11E, avocat à la Cour royale 
de Paris. — 3* édition, (J vol. iu-8, papier collé. —48 fr. 

Ëlcinentt «le droit ptihllc et artmlnlstratiS", ou Exposition méthodique des principes du droit public positif 
avec l'indication des lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des principales lois du droit public ; par M. E.-
V. FOUCART, professeur de droit administratif, doyen de la Faculté de droit de Poitiers. — 3= édition, considérablement 
augmentée. 3 forts volumes in-8", 1843. — 24 fr, 

Eu envoyant un mandat repréResiîant le prix de» oîtvrages, on recevras franc de port pour toute la France. 

SEKE DE BROU Et C, DE BORDEAUX. — DÉPÔT CENTRAL, RUE VIVIENNE, 4. — Cette délicieuse liqueur de table, adoptée par les gourmets de Bordeaux, 

est salutaire à l'estomac, agréable au goût, et procure un sentiment de bien-être inexprimable ; elle se prend pure ou étendue d'eau fraîche ; prise avant 

de se coucher, elle facilite la digestion et donne un sommeil paisible. — Prix : 4 francs la carafe, contenant vingt petits verres. 

CHEMIN 1 ¥ 
m mm 
lUVERTURE 

de la ïïgnc d'Orléans iV Bourges. 
pour le service des voyageur», 

A BATER SU 20 JCI&IiET. 

Départs de Paris pour Bourges à 7 h. 30 m., — 9 h. et 

1 1 h. 30 m. du matai ; — 12 h. 30 m., — 3 h. 15 m. et 

7 h. 25 du soir. 

Départs de Bourges pour Paris à 6 h. du matin ; 1 h. 40 

ru. et 8 h. 20 m. du soir. 

Train à prix réduit, desservant toutes les stations, par-

tant d'Orléans à 6 h. 30 m. du matin, et de Bourges à G 

h. la m. du malin. 

Les voitures de poste et les chevaux parlent de Paris 

par les trains de 7 h. 30 m. et 11 h. 30 m. du m. ;— midi 

30 m. et 5 h. 15 m. du soir; — de B urges et de Vierzon 

par tous les trains, avec correspondance directe pour Ta-

ri». 

Un avis ultérieur fera connaître ta date de l'ouverture 

du service des marchandises. 

JMahuSie» se&i'èit'B. 

TRMÏEMEIi du Doeteur CH. ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, éx-

pharniacien des hôpitaux, professeur de médecine 
et de^botanique, honoré de médailles et 

recompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule 
de maladies abandonnées com-
me incurables, sont des preu-

ves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce 
jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui 
agit également sur toutes les 

constitutions, qui l'ut sûr dans 
ses effets, exempt des inconvé-

niens qu'on reproehait avec 

justice aux préparations mer-
curielles. 

Mime Moitioryneif, 2 f . 

CONSULTATIONS GRATUITES TOUS LES JOURS. 

Traitement par correspondance. (Affranchir.) 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exa-
gération, infaillible contre tou-
tes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées 
qu'elles soient. 

Le traitement du iy ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

MM. les actionnaires de la Carrosserie de l'Etoile, sous 

la raison de commerce de F. MALEN et C", avenue rie 

Saint-Cloud, 47, sont convoqués en assemblé ' générale 

au siège de l'établissement, pour le: samedi 24 juillet cou-

rant, à sept heures du soir, à l'effet de nommer les mem-

bres du conseil de surveillance. 

TOILETTE 
DES 

DAMES, 
Pommade-Pbilocome de la Société Hygiénique. 

Cette préparation est onctueuse et fondante ; tllc 
rend le» cheveux brillants et souple» , les fait épaissir 
et le» empêche de tomber; elle ne laisse sur la t*te 
ni résidu ni pellicules et D'occasionné pas le» migrai-
nes ou maux de tête si souvent produit» par lu pom-
made» de la parfumerie ordinaire. 

Prix du flacon : 1 fr. 50 e. 

Entrepôt général , r. J.-J. Rouietu , 5. 
Tout Flacon qui ne portera pas le» marque» ci-dessus 
k doit être refusé comme contrefait. A 

———-

DEiWIMl I tfc 
AU SOLITAIRE, maison Mallard, faubourg Poissonnière, 4. 

MAST»LRTS et Vi«ites taQVia* d'Italie, eamis, i 16, 25, 36 fr 
M VNTKi.ETS: Vi«it "S et Modè'es nouveaux, à 
MANTliLETS taff. glacés, mousselines brodées, à 

16, 
M, 3», 
25, 36, 

A Paris les APPARTEMENTS deM .GERVAIS 

sont aujourd'hui rue de Hiche-

~ieu, 39, an premier. 

ICelui dont les CORS résjsto-
. A JtS# raient à son nouveau Remède. 
i2StW ïf.a » le rouleau avecle traité. 

 *. .* .* *k-~ttJii***:C".V-.. .».».•. 1 9SM 

Boi coupé à 4 places formant: tures rond-poinlei àdro le de 

petite berline à un cheval, à \ l*™-^-
rrlom

P
he

 >
 c,te ue 1 E

" 
vendre 1,600 (r. — ltue de Gre-
nelle-Saint-Germain, 126. 

B RISK* à 8 ressorts de Daldrin-
ge», trèsdoux, presque neuf, 

avec beaux accessoires, i ven-
dre pour 900 fr , ou à louer 
pour la saison des eaux. 

S'adresser au Bazar de Voi-! 

toile, 27. 

À LOUIR , rua Vivienne, 53, 
un très bel appartement, 

près le boulevard. Prix : 2 ,5oe 
francs. Trois chambres à cou 
cher, salles a manger, deux 
caves, etc. — s 'y adresser. 

SNTREfRISE SPECIALE DSS 

S 
POUR TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS, 
DES 

DÉPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Anncmces de pSn«lcnW 

journaux, eue Bfeu ve-Vl»i*«u»e' 

53 à PnriM, 

La Nomenclature de tous les Journaux des 
Départemens est adressée franco aux person-

nés qui en font la demande par lettres o//ra«" 

chies. 

Vente» mouiller es. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

gtude de Jl« UEGNAULT, huissier à Paris, rue 
. de Louvois, 2. 

Enl'HôleldesCommissaires-Pnseurs, place 

de la Bourse, 2, 

l e samedi 17 juillet \847, 

Consistant en établis, armoire, planches, 
tables, montres, buffet, etc. Au comptant. 

! . <6I46) 

Sociétés commerciales. 

"D'un acte sous seing privé, fait double è 
Paris, le i" juillet 1S47, .et enregistré le 10 
courant; 

Entre M. Jules MARIE, demeurant rue du 
Pelil-IIurleur, 8, à Paris; 

Et M. Eugène HAROUARD, demeurant au 

Mans; 
U appert que les susnommés ont formé 

entre eux une société en nom collectif, sous 
la raison sociale Jules MARIE et HAROUARD, 
ayant pour objet le commerce de brosserie, 
et dont le siège est rue du Petit-Hurleur, 8; 

Et que ladite société est contractée pour 
dix ans, à parlir du i" juillet courant. 

J. MIRIE et HAROUARD. (8024) 

Etude de M« MARTIN-LEROY, avocat-agréé, 
rue Tratnée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fail tri-
ple a Paris, le 5 juillet 1847, y enregistré le 
10 juillet 1847, par de Lestang, qui a reçu 
is fr. S0 c, dixième compris; 

Filtre 1° M. André-Martin PELLETIER, né-
gociant; demeurant à Paris, rue d Angou-

léme,25; . 
2» M. Guillaume GARDlN, négociant, de-

meurant à Paris, mêmes rue et numéro; 
30 M Louis I.EMA1TRE, négociant, demeu-

rant i i'aris, rue des Trois-Borne», 35; 

A été extrait ce qui suit : 
La société contractée entre les susnom-

més, suivant aetc du 21 janvier 1846,_ enre-
gistré, esl et demeure dissoute à compter du 

5 juillet 1847. 
M. Pelletier est chargé de la liquidation, 

qui devra être terminée dans le délai de 
quatre mois, sous peine du retrait par MM. 
Gardin et Lemattre des pouvoirs exception-
nels par eux donnés à M. Pelletier. 

Pour extrait conforme. 

MA RTIK-LBROT. (»022) 

Par acte sous signature privée en date du 6 
courant, et enregistrée le même jour; 

Il appert : 

Que Pacte de société formé entre MM. Isi-
dore LIPMAN et M. Hippoly te II AVEM-M AVEU, 
en date du 30 décembre 1841, et enregistré 
le 31 du même niois.pour l'exploitation d'une 
maison de banque et d'escompte et dont la 
durée était tixée a trois ou dix années, esl et 
demeure dissoute d'un commun accord à par-
tir du 30 juin dernier. 

MM. I. Lipman et IL Mayer sont liquida-
teurs de ladite société avec tous pouvoirs à 
cet effet. 

II. MATER. (8015) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Neuve-Saint-Marc 

n? 4. 
D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, séant à Paris, le 6 
juillet 1847, enregistré; 

Luire M. Honoré TRIGOTEL, demeurant à 
Paris, rue Neuve- St-Nicolas, 34, d'une part; 

Et Mme Amélie-Olympe TISSO'l', épouse 
judiciairement séparée quanl aux biens de 

M. Gasimir-Eusèbe-Victor METTRE, et ce 
dernier pour assister ladite dame son épouse 
el l'autoriser a ester en justice, demeurant 
ensemble, à Paris, rue Richelieu, 36, d'autre 
part ; 

Il appert : 

Que la société formée entre les susnommés 
pour l'exploitalion d'un fonds de limonadier, 
siluê a Paris, rue Richelieu, 36, connu »ous le 
nom de café-estaminet Molière, a été décla-
rée nulle faute d'avoir été revêtue des for-
malités de publication prescrites par la loi. 

Et que les parties oui été reuvoyées devant 

des arbitres-juges pour être procédé à la li-
quidation de leurs droits résultant de leur so-
ciété de fait. 

Pour extrait. Amédée DBSCHAMPS, 

 agréé. (8023) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 JI.'ILLET 1847, qui déclarentla 

faillite ouverte et ai fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Dusieur CHRÉTIEN (Joseph-Louis), tailleur 
passage Delorme, 4 et 6, nomme M. Léon 
Vallès, juge-eommissaire, et M. Magnier, rue 
Taitbout, 14, syndic provisoire (N» 7388 du 
gr.]; 

Du sieur CIIABRILLAT (Pierre-Jean), nid 
de vins, rue Rochecliouart. 60 ter, nomme M. 

Charenton, juge-commissaire, et M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic provisoirefN" 7381) 
dugr.J; ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Stml infiés à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salie des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame BRANGER, mde de nouveautés 
rue Laffitte, 6, le 23 juillet à 12 heures fN-
7343 du gr.]; 

Du sieur GUICHE (Emmanuel), tailleur, rue 
de Valois, n, le 23 juillet à 10 heures [N° 7385 
du gr.]; 

Du sieur DUQUESNE frères (Joseph-Hip-
polyle et Jules), ancien miroitiers, rue de la 
Roquette, 80, le 22 juillet a 2 heures [S» 7362 
du gr.]; 

De dame veuve SEGUIN dite femme CAU-
DRILLKT, loueuse de voilures i Neuilly, le 25 

juillet a 10 heures |N° 6144 du gr. |; 
Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemensde ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KELLY et GONTRET (Georges et 
Etienne', commissionnaires en marchandises, 
place de la Bourse, 12, le 19 juillet a 3 heures 
[N" 7097 du gr.]; 

Du sieur PËTION (Louis), libraire, rue du 
Jardinet, u, le 21 juillet à 9 heures i [2 [N* 
7228 du gr.]; 

DU sieur GHASLE (François-Laurent 1 , épi-
cier, rue de la Ferme-des-Mathurins, 52, le 
21 juillet à 2 heures TN" 7249 du gr.]; 

Du sieur BLANCHE (Auguste), commission-
naire et md de vins, rue M. lé Prince, 28, le 
22 juillet à n heures [N" 72iodu gr. i; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
[eurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

' Du sieur RUKL (Vietor), md de papiers, rue 
des Prouyairé», 3, le Si juillet a 11 heures 
[N» 6953 du gr.l; ! 

Du sieur «IGORGNE (Jean-Baptiste), md de 
vins à Vaugirard, le 21 juillet i 10 heures [N 
7026 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien mi du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai d* 

vingt jours, à datrr de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers • 

£Du sieur TIIÉRIAT (Ilippolyle) , éditeur, 
rue du Jardinet 3, entre les mains de M. Ti-
phagne, faut). Montmartre, 61, syndic de la 
faillite I.N" 7172 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 455 de la 

loi du 28 mai 1 8 S 8, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur HEVMANN (Auguste-Clé-
ment), restaurateur et scieur de marbre, 
faut', du Temple, 22, et quai Jcmmapes, 202, 

sont invités à se rendre, le 22 juillet a 1 heu-
re, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore cl 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur rexcusabilité du 
failli [X° 5304 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BARIL el demoiselle DAMOY, 
boulangers, rue Montorgueil, 100, sont invités 
à se rendre, le 22 juillet à 2 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli [N- 3736 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 16 JUILLET 1817. 

DIX HEURES : Yol, lab. de passementerie, elôt 
— Dame Scellier, mde de broderies, id. — 
Pinardon, enlr. de bàtimens, id. — Jahan 
et Sirugue, nul de papier», id. — Forr, mer-
cier, redd. de comiilcs 

Mini Martin, anc. négoç. en cuirs, clot. — 
Préel, chapelier, redu. de compte. — Vial 
personnellement, négoc. en vins, conc. 
Vial, Locerf et O, ib., Id. 

tu HKoait : Brouel frères, ciistill., rem. à h, 
— Foudrillon, carrossier, redd. de compte. 
— Foureau, ébéniste, conc. — Wanliei, md 
de vins, id. — Parlier et Leblond, commiss. 
en marchand., id. — Brouet et C'', distilla-
teur, id. 

DEUX HEURES : Plagniol, personnellement et 
Ç», société des omnibus industriels, clôt. 
— bauxier jeune, restaur. , id. — Monnerat, 
boulanger, id. — Clavier fils, ferrailleur, 
rem. à huit. 

TROIS HEURES : Lhopital, horloger, synd. — 
Gordon, lab. de garnitures de bourses, vér, 
— Graindorgo, loueur de cabriolets, id. — 
Iuival, bottier, elôt. — Lemonnier jeune, 
md de châles, rem.àhuit — Meyer, col-
porteur, conc. — Lucas, loueur de voit., 
id. — Garnier, agent d'affaires, id. 

Sa'isarailoiiN. 

Du 7 juillet 1847 : Séparation de biens enlre 
Marie-Victoire ou Victorine HU, et André-
Esrjrjt BKRAXC.KR, rue du Mouton, 11, à 
Paris. — Laperclic, avoué 

Du 3 juillet 1847 : Séparation de biens enlre 
Aiigustine-Vicloire-Eléonore-Désiré 1IER-
11KL, el Jean-Jacques SAI.MON, à la gare 
de Saint-Ouen, a Saint-Ouen, près Paris. — 
Guibel, avoué. 

Mëces et IitbumiUioini. 

Du 13 juillet. — M, Gautier, 71 ans, rue du 
Colysêc, 14. — Mlle Souliè, 13 ans, rue Si-
Lazare, 27. — Mme Bourdin, 34 ans, rue 

Louls-le-Crand, 28. — M. Bastide, 36 ans, rue 
Chahmmais, II. — M. Gryson, I8aus, rue de 
la Jussieniie, 11. — al. Parmenlier, 32 ans, 
rue de Paradis-Poissonnière, 52. — Mme llar-
dou, 5o ans, boulevard Bonne-Nouvelle, 31. 
— M Dclouze, 27 ans, rue des Ecluses, 16 — 
M. Villcfeu, 22 ans, rue du Fauhourg-Saint-
Antiiine, 206. — Nus veuve Gcnnerois, 81 
ans, rue des Tournelle», 37. — Mme veuve 

Brouhaud, 8U ans, rue de Picpu», 33. — Urne 

Malvin, 20 ans, rue St-Paul, s. - «m<"
eUTe 

Dupondhel, 76 ans, rue d'Assas, 2-

Bourse du 15 Julllc*« 
us 

Cinq 0)0, j. du 25 mars "Z 
Quatre l|2 0|0, j. du 22 mars.. 
Quatre 0|0, j. du 22 mars 
Trois 0|0, j du il décembre. 
Trois oio (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, e. 1000 fr- • • 
Caisse Ganneron,». ioo« fr -' 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier.. • 
— Récépissés Rothschild — 

jfll ! 
TT ; 

}2M ' 

iiff ; 
1160 

nos 

107* 

toi 

DESIGNATIONS. 

Hier. I **-

Saint-Germain 
Versailles, rivo droite.. 

— rive gauche . 
Paris a Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulogne a Amiens .... 
Orléans a Bordeaux 
Chemin du Nord 
Monlereau à Troyes — 
Famp. à Ilazebrouck... 
Paris i Lyon 
Paris a Strasbourg 
Tours à Nantes 

Enregistré à Paris, 
K«?ti frt»« dix cmumeii 

Ium«tl847. F. 

i«N«<IWct I - -JMP.i 

IMPRIMERIE DE A. GUWT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

■ ■ " 1—1— 

Pour 1» légalisation de la aitenatura A. GUÏOT, 
1» m\t* d» ï- irrendia»» 


